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LES ÉVÉNEMENTS 
La Belgique est-elle menacée 

à son tour d'une crise gouver-
nementale ? — En Russie : la 
famine va-t-elle sévir à nou-
veau? — L'élection présiden-
tielle des Etats-Unis : les can-
didats et l'Europe. — La dé-
mission de Mac Donald. — Les 
négociations économiques 
franco-allemandes. 
La Belgique est-elle menacée à 

son tour d'une crise politique ? 
Certains indices permettent de le 

supposer, entre autres une déclara-
tion du Premier Belge, dans un ré-
cent discours. 

M. Theunis a parle du moment ou 
il entrevoit « la possibilité d'aban-
donner bientôt, sans avoir l'impres-
sion de déserter, une charge où les 
satisfactions n'abondent pas ». 

Paroles de lassitude, langage désa-
busé. . 

M. Theunis prit le pouvoir en 1921. 
Une double tâche s'imposait à lui : 
restaurer les finances publiques et 
résoudre au mieux de l'intérêt belge 
]e problème si complexe des répara-
tions. 

Tâche immense, si l'on songe a 
l'état lamentable dans lequel se trou-
vait la Relgitrae après quatre années 
d'occupation allemande, aux charges 
écrasantes laissées par la guerre, 
l'invasion et la carence germanique 
en matière de réparations. 

M. Tneunis, au milieu de graves 
difficultés, n'en poursuivit pas moins 
avec fermeté le but qu'il s'était assi-
gné. 

A. deux reprises même, il dut re-
m;i,t<M—«m pnlunpl • en 1932; à la 
suite de la crise provoquée par la 
question de l'université flamande ; 
en janvier 1924, lors du refus de la 
Chambre belge de ratifier l'accord 
commercial franco-belge. 

Aujourd'hui, la crise est d'un au-
tre ordre : elle est provoquée par la 
nécessité de créer de nouveaux im-
pôts. 

La Belgique est, en effet, aux pri-
ses avec les mêmes difficultés que la 
France : vie chère, augmentation des 
traitements des agents de l'Etat, cri-
se économique ayant ses répercus-
sions sur toute l'existence du pays. 

Pourtant, M. Theunis, après qua-
tre ans d'efforts est parvenu à réali-
ser l'équilibre budgétaire. 

Cet équilibre, il entend le mainte-
nir, en créant des ressources nou-
velles pour couvrir les dépenses 
nouvelles. 

Voilà précisément ce qui inquiète 
les partis de la majorité : à six mois 
'les élections, ils redoutent l'impopu-
■arité que leur vaudrait le vote de 
nouveaux impôts. 

De là leur opposition aux projets 
du gouvernement. 

Comment finalement se résoudra 
la crise ? 

i
Par des élections anticipées? Il 

ttest pas impossible. 
; * ** 

Au moment même où le gouverne-
nt français reconnaît les Soviets 
^ s'apprête à renouer avec la Russie 
™s relations économiques, la Revue p Deux Mondes publie un article 
lort documenté qui établit que notre 
n°Uvelle alliée se trouve dans une 
dation navrante. 
,, A en croire l'auteur de l'article, 
fx-empire des tsars serait menacé 

"une famine nlus grave encore que 
celle de 1921. 

On ne saurait malheureusement 
axer l'auteur de pessimisme puisque 
|es chiffres dont il fait état sont 
°urni

s
 par les autorités soviétiques 

i
Ul ont tout intérêt à cacher l'éten-
Ue et la portée du désastre. 
u arrive à cette constatation vrai-
ent effroyable qu'il manquera cette 

^née 250 millions de pouds (1 poud 

a
. " kg-) de céréales pour satisfaire 
V î)e.soms de la population, 

le OR*0.* ^'ailleurs ce qu'écrivait déjà, 
juin dernier, la Pravda, organe 

s°viéti
que

 . 
I De la Volga inférieure, du coin 

Pent ^"est de la Russie soviétique, rani-
d'in .^oulent> croissent les vagues 
^quiétude. Elles se propagent en 

aut dails les Pays' elles s'agitent 

Un
°.Ur de la capitale, elles trouvent 

n
0s

ecl10 malveillant à l'étranger, chez 
Vol en"enns- Les gens venant de la 
voi\P *n^rieure, tous d'une seule 

' avec des yeux grands ouverts, 

parlent du désastre. Les prix des cé-
réales- ont fait un bond, les mar-
chands énergiques s'empressent de 
ne pas laisser passer les grains, des 
poltrons prévoyants traînent vers 
leur demeure des sacs pleins de 
grains, des millions de pauvres, dont 
les joues ne sont pas encore arron-
dies depuis la terrible famine, res-
tent immobiles dans les abîmes du 
désespoir ; maintenant tu n'échap-
peras pas ! La terreur de 1921 s'étire 
à moitié réveillée et cherche avec ses 
mains crochues à embrasser l'espa-
ce le plus grand. » 

Il faudrait compléter cette des-
cription officielle par les statistiques 
également officielles publiées par 
Moscou : tous les chiffres concordent 
pour établir que la production agri-
cole diminue dans des proportions 
considérables. 

De fait les espaces cultivés sont 
sensiblement moins étendus parce 
que la population est décimée et 
aussi parce que ceux, qui subsistent 
sont diminués physiologiquement. 

*■* 
Les citoyens américains ont dési-

gné, mardi, les 531 électeurs, appe-
lés à élire à leur tour le président 
des Etats-Unis. 

Ces élections présentent un inté-
rêt mondial. 

De fait, les 531 élus de mardi re-
çoivent un mandat impératif ; par 
suite, le vote qu'ils émettront le 10 
janvier 192$ 'n'est plus qu'une for-
malité et'd'ores et déjà on peut con-
sidérer comme' acquis le résultat de 
l'élection présidentielle. 

D'ailleurs, à l'heure où nous écri-
vons, nous' ne connaissons pas en-
core complètement le verdict du peu-
ple américain. Mais il semble que le 
succès de M. Coolidge paraît ao»«f*. 

iAc sem point vraiment intéressant 
est l'attitude des partis vis-à-vis de 
l'Europe. 

Le programme progressiste peut 
être négligé : il ne paraît pas sus-
ceptible de rallier de nombreux 
adeptes ; à noter toutefois qu'il est 
franchement germanophile. 

Quant au programme démocrate, 
il est nettement interventionniste : 

« Au cours des quatre dernières 
années, dit-il, le gouvernement amé-
ricain n'a pas eu de politique étran-
gère, et en conséquence, il a retardé 
le rétablissement de l'activité politi-
que et économique du monde. Il a 
diminué notre respect de nous-mê-
mes à l'intérieur et nui à notre pres-
tige à l'extérieur. Il a réduit nos 
marchés extérieurs et avili le prix 
de nos produits agricoles. » Lie parti 
démocrate renouvelle sa déclaration 
de confiance dans la Société des na-
tions. 

Lie parti républicain, qui a pour 
candidat M. Coolidge, et dont les 
chances sont grandes, est le moins 
enclin à se mêler des affaires de l'Eu-
rope. 

Son programme, voté à Cleveland 
le 11 juin, stipule : « Les principes 
fondamentaux de notre politique 
étrangère doivent être l'indépendance 
sans indifférence à l'égard des droits 
et des nécessités d'autrui. » 

Il repousse la Société des nations, 
mais se rallie à la Cour permanente 
de Justice. Il conclut : « Notre poli-
tique consiste à donner une aide pra-
tique aux autres peuples sans assu-
mer d'obligations politiques. » 

Le rôle de l'Amérique dans le co-
mité Dawes est l'exemple-type, et 
aussi l'exemple-limite de cette con-
duite. 

Telle est la position respective des 
partis. Les indications qui précèdent 
montrent l'intérêt pour l'Europe des 
élections de mardi dernier. * 

M. Mac Donald a remis, mardi, au 
roi d'Angleterre, la démission du ca-
binet travailliste. 

Le roi d'Angleterre a accepté cette 
démission et chargé M. Baldwin, chef 
du parti conservateur, de constituer 
le nouveau cabinet. 

Il est permis de présumer que M. 
Baldwin parviendra sans peine et 
sans tarder à organiser son minis-
tère : tout faisait prévoir l'éventua-
lité qui vient de se produire. 

Jusqu'ici, un seul fait paraît di-
gne de retenir l'attention : il est à 
peu près certain que lord Curzon, 
qui fut ministre des affaires étran-
gères dans les. ministères successifs 
Lloyd George, Bonar Law et Baldwin 
né fera pas partie de la nouvelle com-
binaison. M. Baldwin craindrait, en 
effet, que lord Curzon ne jouisse, pas 

auprès de la France de tout le crédit> 
désirable. 

A 
Les relations économiques franco-

allemandes ont repris mercredi à 
Paris. 

On se souvient qu'elles avaient été 
interrompues, après la réalisation 
d'un premier accord de principes, 
pour permettre aux négociateurs 
d'aborder, tous documents nécessai-
res en mains, la mise en application 
de l'accord intervenu. 

Il est possible que cette seconde 
phase des pourparlers exigent quel-
que temps, vU la complexité du pro-
blème, mais aucune difficulté sé-
rieuse ne semble devoir surgir dé-
sormais. M. D. 

HlNFWM^riONs" 
La situation financière 

de l'Allemagne 
La dette du Reich, qui s'élevait 

l'année dernière à 2 milliards 840 
millions de marks-or, se trouvait ré-
duite le 30 septembre dernier d'en 
viron 500 millions de marks-or. Elle 
n'est plus aujourd'hui que de 2 mil-
liards 338 millions de marks-or. lia-
dette de l'empire s'élevait avant la 
guerre à environ 5 milliards de 
marks. Les premières pièces de mon-
naie de 2, 5 et 10 pfennig « ont fait 
leur apparition depuis la réorganisa-
tion, de la banque d'enjpire confor-
mément au plan Dawes. Les renten-
marks et les rentenpfennig sont de-
venus les reichsmarks et les reichs-
pfennig. 

mes que, selon, un message de Can-
ton, Sun-Yat-Sen va se rendre à Pé-
kin, la semaine prochaine, pour con-
férer avec les chefs nordistes. 

Ii' emiîrïisit_lï awes 
travaillera pour le ïielon 
M. Schacht, président de la 

Reichsbank, parlant à Dessau, de-
vant une assemblée de 1.500 person-
nes, sur les besoins d'une politique 
démocratique, a dit notamment, con-
cernant l'application du plan Dawes : 

— Avec le plan Dawes, nous avons 
acquis quatre années de tranquillité 
qui doivent être employées à notre 
redressement civique et moral. Après 
les épreuves effroyables que nous 
avons subies, nous avons besoin de 
reprendre haleine. J'ai la ferme con-
viction que, dans quelques années, le 
monde pensera tout autrement qu'au-
jourd'hui au sujet de la composition 
politique de l'Europe. 

Le commerce des devises 
étrangères 

est autorisé dans le Reich 
Le gouvernement allemand a déci-

dé d'autoriser de nouveau l'achat et 
la vente des devises étrangères. De-
puis deux ans le commerce des devi-
ses était soumis à des prescriptions 
très sévères. 

En Géorgie 
L'Exécutif géorgien a ordonné la 

confiscation des biens des anciens 
membres du gouvernement menche-
vick et de l'Assemblée constituante 
qui ont été mêlés à Féchauffourée 
géorgienne et actuellement émigrés. 
Les membres et leurs familles con-
servent seulement les objets néces-
saires au ménage et les instruments 
de petite production. Cette confisca-
tion permet de compenser une partie 
des dommages occasionnée par l'in-
surrection. 

/ 

En Chine 
Ou-Peï-Fou en fuite 

La résistance d'Ou-Peï-Fou contre 
les forces de Feng-Yuh-Hsiang, le gé-
néral chrétien, s'est effondrée com-
plètement. Ou-Peï-Fou a pris le train 
à la gare centrale de Tien-Tsin, à 
destination de Takou, afin, croit-on, 
de s'embarquer pour la direction du 
Sud. 

Avant de quitter Tien-Tsin, Ou-
Peï-Fou, a remis le commandement 
au général Chang-Feng-Ling, qui a 
fait savoir au général Feng-Yuh-
Siang que son intention était de ne 
plus combattre. 

Entre temps, l'agitation continue 
dans tout le pays. On signale la for-
mation d'une Confédération indé-
pendante qui aurait l'intention de dé-
noncer l'autorité de Pékin. 
Sun-Yat-Sen va se rendre à Pékin 

On mandé de Hong-Kong au Ti~ 

->**<-

Au Maroc espagnol 
Diverses positions et postes avan-

ces ont été attaqués. 
Partout les agresseurs ont été re-

poussés. Les rebelles essaient de 
construire des tranchées sur certains 
points, mais l'artillerie et l'aviation 
détruisent leurs travaux au fur et 
à mesure. 

Un attentat contre Abd-el-Krim 
Le chef rebelle riffain Abd el Krim 

faisait il y a quelques jours, accom-
pagné d'un grand nombre de cava-
liers armés, une reconnaissance dans 
des villages aux environs de Gomara, 
où il réside actuellement, afin de re-
cruter des hommes pour grossir sa 
harka. Un groupe d'indigènes qui se 
trouvait dans ces parages fit feu sur 
l'automobile d'Abd el Krim, qui ne 
fut pas atteint. Par contre, deux ca-
valiers furent grièvement blessés. 
Les agresseurs prirent la fuite. 

Plusieurs indigènes soupçonnés 
d'avoir pris part à cet attentat au-
raient été incarcérés dans la prison 
d'Axdir. 

~-~~-,~~-<>w<a. "■ ' 

En Angleterre 
Le cabinet Mac Donald a démissionné 

Mardi, à 5 heures un quart, M. Mac 
Donald s'est rendu en automobile au 
palais de Buckingham où il a pré-
senté au Roi, qui l'a acceptée, la dé 
mission de tous les membres du ca 
binet. 
nfl. Baldwin va former 

le nouveau cabinet 
Le roi a fait appeler M. Baldwin 

qui s'est rendu au palais de Bucking-
kam. Après quelques minutes d'en-
tretien avec le souverain, M. Baldwin 
a accepté la mission de former le 
nouveau cabinet. 

Apès son audience avec le roi, qui 
s'est prolongée un peu plus d'une 
heure, M. Mac Donald est entré à 
Downing Street. Interrogé par les 
journalistes il s'est contenté de dire 
qu'il avait démissionné. 

' ' OBSO 

L'élection présidentielle 
de Cuba 

Le général Gerardo Machado, can-
didat libéral, a été élu sans conteste 
Président de la République de Cuba, 
contre I'ex-président conservateur gé-
néral Mario Menocal. 

Le général Menocal a fait paraître 
une déclaration dans laquelle il se 
plaint que la troupe et la police aient 
exercé une pression coercitive sur ses 
partisans pendant les élections. 

Les élections 
de la Guadeloupe 

M. Pierre Labrousse, avocat, qui a 
été colistier de M. Boisneuf, annonce 
qu'il va déposer en son nom et au 
nom de M. Boisneuf, entre les mains 
du président de la Chambre, une de-
mande de main-levée de l'immunité 
parlementaire sur la plainte en frau 
de électorale qu'il a déposée entre les 
mains de M. le juge d'instruction 
Barnaud, contre MM. Candace et 
Jean François, les députés validés. 

Une sécheresse 
aux Etats-Unis 

On signale de New-York la plus 
grande sécheresse depuis 1872. De-
puis vingt-huit jours, il n'est pas 
tombé une seule goutte de pluie. 
Dans les Etats du Nord-Est, le New-
York, la Massachusetts, le Connec-
ticut et la Pennsylvanie, les forêts 
ont commencé à brûler. 

Le nonce au quai d'Orsay 
Le nonce du pape, Mgr Cerretti, 

s'est rendu dans la journée<fcle mardi, 
au quai d'Orsay, pour protester con-
tre le passage du discours prononcé 
dimanche à Valence, par M. François 
Albert, où le ministre de l'instruction 
publique l'avait mis en cause. 

Il a demandé à M. Herriot des 
explications. 

de la salle des séances, laissaient pas-
ser un individu qu'ils n'avaient enco-
re jamais vu, qui leur dit : « Je suis 
M. Meurice, député de la Guadelou-
pe » et qui pénétra dans l'hémicy-
cle, où il alla s'asseoir à côté de M. 
Ossola. 

Mais, au bout de quelques minu-
tes, les garçons qui s'étaient assurés 
qu'il n'y avait pas de député de la 
Guadeloupe ni d'ailleurs du nom de 
Meurice, prévenaient les huissiers de 
l'intérieur, lesquels vinrent prier 
l'homme de quitter la place et de 
sortir, ce à quoi il obtempéra sans 
difficulté. 

Le personnage en question s'ap-
pelle exactement Edgar d Maurice. Il 
a été employé pendant deux ans à la 
T. S. F. sur des bateaux, notamment 
à la Compagnie transatlantique et ne 
jouit pas de toutes ses facultés. 

Mort de Gabriel Fauré 
M. Gabriel Fauré, le grand musi-

cien est mort à Passy, mardi. 
Il était né à Pamiers, le 13 mai 

1845 ; les principales œuvres du 
maître sont, au théâtre, pelléas et 
Mélisande, Prométhée ; au concert il 
fit jouer de nombreuses pièces, noc-
turnes, préludes, barcarolles, im-
promptus et des •mélodies très ap-
préciées. 

Nommé directeur honoraire du 
Conservatoire en août 1920, il fut 
élevé à la dignité de grand-croix de 
la Légion d'honneur en janvier 1923. 

■ ■ OK>-

Chambre des Députés 
Séance du 4 novembre 1924 

M. Herriot, Président du Conseil 
dépose un projet de loi tendant à ré-
primer la hausse illicite des denrées 
M. Painlevé donne lecture des 27 de-
mandes d'interpellation. 

M. Herriot déclare que le vendredi 
sera réservé aux interpellations, les 
autres séances étant consacrées au 
budget. Mais tout d'abord, il de-
mande que les premières interpella-
tions qui seront discutées soient 
celles qui visent la crise de la vie 
chère. 

M. Poitou-Duplessis développe son 
interpellation sur le renouvellement 
de l'emprunt Morgan et accuse le 
Gouvernement d'être responsable de 
la vie chère, d'avoir failli à ses en 
gagements électoraux et "d'avoir fait 
participer la France à l'emprunt. 

M. Herriot répond ique les Améri 
cains ont consenti le renouvellement 
de l'emprunt sans aucune condition 
La France est indépendante. 

Mais il reconnaît que les conditions 
de la vie sont difficiles et que le prix 
des denrées augmente. En ce qui 
concerne les farines et le pain, le 
Gouvernement, dit-il, se heurte de-
puis des mois à une hausse persis-
tante. 

Au reste, la hausse s'est produite 
lorsque la loi sur la spéculation illi-
cite a été abrogée. C'était M. Raynaldy, 
ministre actuel du commerce, qui 
était, à ce moment-là, rapporteur du 
budget. 

M. Poitou-Duplessis répond à M. 
Herriot et déclare qu'après avoir cri-
tiqué l'emprunt Morgan, M. Herriot 
et ses amis font ce qu'a fait M. Poin-
caré. 

M. Moutet dépose une motion ten-
dant au renvoi des interpellations : 
par 410 voix contre 171, le renvoi est 
voté. 

M. Auriol propose à la Chambre 
de siéger mercredi matin pour dis-
cuter le budget de l'agriculture. 

M. Héraud raille le Gouvernement 
qui a présenté un budget en équilibre 
et qui, depuis, a augmenté les dépen-
ses sans accroître les recettes. 

M. Herriot dit qu'il faut voter 
d'abord les dépenses, pour adopter 
ensuite les recettes correspondantes. 

On met aux voix la proposition 
tendant à ce que la Chambre ne siè-
ge que mercredi après-midi ; par 308 
voix, contre 140, cette proposition est 
votée. 

l'occasion de la mort d'Anatole 
France et la réponse qu'il a faite à 
ce moment, puis il annonce qu'il a 
reçu des demandes d'interpellation 
de M. Brangier sur la politique du 
gouvernement, relative à la sécurité 
de la France et de M. Gaudin de Vil-
laine sur la reconnaissance sans con-
ditions des soviets par la France. 

On fixera la date de ces interpella-
tions quand le président du conseil 
sera présent. On fixe au 20 novem-
bre la discussion de J'interpellation 
de M. Mollard sur l'application de la 
loi relative au transport d'énergie. 
D'accord avec le ministre des tra-
vaux, publics, M. Soulié, auteur d'une 
demande d'interpellation sur la dé-
sorganisation des transports, et les 
sanctions à prendre contre les com-
pagnies concessionnaires accepte la 
date du 13 novembre. 

M. Bérenger, rapporteur général de 
la commission des finances, dépose 
l'avis de cette commission sur le pro-
jet de loi relatif à l'amnistie. La dis-
cussion de ce projet est fixée au jeudi 
13 novembre et sera poursuivie sans 
désemparer à partir de cette date. 

Le Sénat fixe sa prochaine séances 
au jeudi 13 novembre, 15 heures. 

Il n'était pas député 
et siégeait tout de même 
Mardi, pendant la séance de la Cham-

bre, des garçons de service, en avant 

-<>^<>-

Sénat 
Séance du 4 novembre 1924 

M. le Président prononce l'éloge 
funèbre de M. Codet, sénateur de la 
Haute-Vienne, décédé. 

M. de -Serves donne aussi lecture 
d'un 'télégramme que lui a adressé 
le président du Sénat du Mexique, à 

A quand la constatation I 
La rentrée des Chambres a eu lieu 

mardi soir. Rien de sensationnel 
chez les sénateurs, puisqu'aussi bien 
ils se sont contentés de décider que 
leur prochaine réunion n'aurait lieu 
que le 13 novembre. 

Du 4 au 13 novembre, ils profite-
ront d'un repos supplémentaire, 
voilà tout, 

Les députés ont eu une réunion 
plus vive : le» jeunes, paraît-il, ont 
eu l'occasion d'apprendre à jouer la 
valse des pupitres, au point que le 
Président de la Chambre, a dû sus-
pendre la séance. 

Beau début, parce que beau 
chahut ! Ça promet, pour l'avenir... 

Toutefois, il faut reconnaître que 
le président du Conseil a eu du cran, 
car il a avoué que les conditions de 
la vie actuelle étaient difficiles, que 
le prix des denrées augmentait de 
plus en plus, et que depuis des mois 
il s'était heurté à une hausse per-
sistante, inexplicable, incompréhen* 
sible sur les prix des farines et du 
pain. 

C'est un aveu, c'est de la fran-
chi se qu'on aimerait à trouver chez 
tous les collaborateurs du Président 
du Conseil. 

Mais, aussitôt, au cours de ses 
explications, M. Herriot a déclaré 
qu'il allait prendre des mesures sé-
vères contre la spéculation, contre la 
hausse illicite. 

Effectivement, un projet dans ce 
sens est déposé sur le bureau du 
Parlement. 

Nous croyons devoir, à titre de 
document, donner les principaux ar-
ticles de ce projet, de façon que les 
spéculateurs en fassent, d'ores et 
déjà, leur profit, c'est-à-dire qu'ils 
cessent leurs opérations illicites. 

L'article premier définit le délit 
de hausse illicite : vente ou tentative 
de vente d'un objet de première né-
cessité à des prix plus élevés que 
ceux qui résultent des conditions gé-
nérales du marché du lieu où l'in-
fraction a été commise. Ce délit, dit 
l'article 2, sera puni d'un emprison-
nement d'un mois au moins, d'un an 
au plus, et d'une amende de 5.000 à 
50.000 francs. 

L'emprisonnement pourra être 
porté à cinq ans, et l'amende à 
150.'i00 francs s'il s'agit de denrées 
ou marchandises qui< ne ren-
trent pas. dans l'exercice habituel de 
la profession du délinquant. 

L'article 3 indique que le tribunal 
pourra prononcer contre les coupa-
bles l'interdiction des droits civi-
ques et politiques, et la fermeture 
temporaire ou définitive du fonds de 
commerce ou de l'entreprise indus-
trielle En cas de récidive, la ferme-
ture temporaire ou définitive devra 
être prononcée pour le condamné 
a exercer un commerce similaire 
pendant une durée qui ne pourra 
excéder cinq années. En outre, le 
tribunal ordonnera que le jugement 
de condamnation sera publié inté-
gralement ou par extrait dans les 
journaux qu'il désignera, et affiché 



dans les lieux qu'il indiquera, no-
tamment aux portes du domicile, des 
magasins, usines ou ateliers du con-
damné, le tout aux frais du condam-
né, dans les limites du maximum de 
l'amende encourue. 

Des dispositions très sévères sont 
prises pour faire respecter cet affi-
chage. 

L'article 4 stipule que sera punie 
des peines prévues par l'article 2, pa-
ragraphe 1" de la présente loi, toute 
personne qui aura sans motif légiti-
me détérioré ou détruit, incité à dé-
truire ou à détériorer des denrées ou 
marchandises prévues à l'article 1, 
exposées ou mises en vente ou desti-
nées à être mises en vente. 

Beau projet : le tout est qu'il soit 
voté, mais surtout, appliqué. 

Nous nous permettrons, toutefois, 
une simple réflexion. 

Ce projet est déposé sur le bureau 
de la Chambre : il ne sera voté par 
la Chambre et puis par le Sénat que 
dans quelques semaines. II ne sera 
appliqué que plus tard encore. 

Or, le Gouvernement savait bien 
que la spéculation sévissait ; alors 
comment se fait-il, que, ce projet dé-
posé mardi sur le bureau de la 
Chambre n'ait pas été déposé dès le 
11 mai, et appliqué dès le 11 mai ? 

Nous sommes à la période, des in-
tempéries, des journées de chômage 
pour les travailleurs : c'est durant 
cette période que les effets de la spé-
culation vont se produire le plus 
douloureusement. 

Il aurait donc fallu prendre des 
dispositions contre la spéculation, il 
y a plusieurs mois, car, il est à crain-
dre que toutes les mesures prises 
pourraient bien être, actuellement, 
sans effet, surtout, s'il est toujours 
vrai, que les spéculateurs sont les 
tireurs des ficelles de la politique. 

M. Herriot citait, un jour, une 
phrase de Lamartine : « Le com-
merce, c'est une diplomatie lucra-
tive. » 

Certes, oui ; cela est vrai : mais 
Lamartine n'admettait pas, pas 
plus que M. Herriot que cette « di-
plomatie lucrative » se changeât en 
trusts, en consortiums, en resserres, 
qui n'ont pour résultat que la spé-
culation, la hausse illicite, l'enrichis-
sement subit ét insolent de quelques 
individualités au détriment de la 
collectivité. 

Voilà de longs mois que cette col-
lectivité est en proie aux opérations 
illicites de quelques trafiquants : 
jusqu'à ce jour, on n'a rien fait pour 
la protéger. 

Le président du Conseil a promis 
que ce jour de réparation était venu 
et que bientôt, justice serait faite, 
par le projet déposé mardi sur le bu-
reau de la Chambre contre les spé-
culateurs. 

Faisons-lui confiance, et attendons 
les résultats ! 

Puissions-nous avoir le plaisir, la 
joie de les constater .... 

LOUIS BONNET, 

Un projet de loi dangereux 
Sur un point, nous voudrions com-

pléter les réflexions qui précédent. 
Rien de plus légitime qu'un effort 

tenté - pour réprimer la spéculation 
illici le. 

Mais il est à craindre que, avec le 
projet de loi tel qu'il est proposé, on 
donne accès à l'arbitraire le plus 
extravagant : si le Parlement s'y as-
socie, nous assisterons, en fait, à la 
suppression pure et simple de la li-
berté du commerce. 

« Quand un produit est taxé, écrit 
le Temps, le vendeur connaît au 
moins la limite qu'il ne peut dépas-
ser sans encourir les sanctions édic-
tées, tandis que, avec le système pro-
posé par le gouvernement, cette li-
mite sera fixée dans chaque cas et 
après coup, par le juge. Sans doute 
celui-ci devra, aux termes du projet, 
déterminer les prix correspondant 
« aux, conditions générales du mar-
ché au lieu où l'infraction a été com-
mise », à l'aide des mercuriales, 
prix-courants et de tous documents 
ou statistiques réunis par les comi-
tés départementaux de défense con-
tre la vie chère. Mais son apprécia-
tion n'en sera pas moins souveraine ; 
de plus, « dans l'intérêt d'une répres-
sion rapide et efficace » le gouverne-
ment désire écarter, sauf pour des 
cas tout à fait exceptionnels, le re-
cours à l'expertise qui serait seule 
capable d'offrir au commerce quelque 
garantie contre l'arbitraire. » 

Ainsi, tout commerçant pourra 
être, à chaque instant, menacé de 
poursuites et de condamnations. 

Et celles-ci dépendront unique-
ment de l'état d'esprit d'un juge ou 
d'un tribunal, puisque celui-ci aura 
pleins pouvoirs pour décider des prix 
normaux et des hausses illicites. 

Bref, le défaut du projet de loi 
gouvernemental est defjeter la sus-
picion indistinctement sur tous les 
commerçants ou producteurs, au lieu 
de viser surtout à atteindre les gros 
spéculateurs qui, dans un but de lu-
cre malpropre, n'hésitent pas à ac-
croître le coût de la vie. 

Qu'on prenne les mesures les plus 
draconniennes contre les vrais affa-
meurs : le public applaudira. 

Mais qu'on se garde de lois mal 
faites, hâtivement bâclées, qui sont 
des lois de circonstances et d'excep-
tion, ei dont le moindre défaut est 
de se retourner, en général, contre le 
petit ! 

M. D. 
 r-r-OK<> 

Armé» 
M. Cainel, lieutenant de, réserve 

au 9e d'infanterie passe au 5e régi-
ment de tirailleurs. 

LE PRIX DU PAIN 
Nous publions, d'autre part, la 

nouvelle taxe du prix du pain, à Ca-
hors, depuis le 5 novembre. 

Il y a un mois, le 4 octobre, la taxe 
était fixée à 1 fr. 221 pour le pain de 
consommation courante et à 1 fr. 246 
le pain de fantaisie. 

Comme l'a dit M. Herriot, cette 
augmentation est incompréhensible, 
car combien paiera-t-on le pain dans 
quelques mois, en attendant la récol-
te prochaine ? 

Le projet de loi sur la spéculation 
illicite permettra-t-il d'enrayer la 
spéculation sur le pain ? Les grands 
minotiers auront-ils peur des mesu 
res qu'on annonce ? 

Il est toujours un fait certain, 
c'est que Tes agriculteurs, au moins 
dans le Lot, ont vendu leur blé, au 
lendemain de la récolte à un prix 
nettement très inférieur au prix où 
est la farine actuellement. 

D'autre part, on affirme ,qu'il y a 
encore beaucoup de blé chez les pro-
priétaires, et même que ce blé sert à 
la nourriture du bétail. 

C'est possible, mais il y a surtout, 
la spéculation illicite faite par les 
grands resserreurs de la minoterie. 

Nous verrons bien si oh les in-
quiétera. 

L. B. 

La Taxe du Pain 
Le Maire de la Commune de Ca-

hors, 
Vu la loi du 5 avril 1884, 
Vu l'avis de la Commission spé-

ciale départementale du 24 jan-
vier 1922. 

Arrête : 
Article 1. — A dater du 5 novem-

bre 1924, le pain de consommation 
courante est taxé dans l'étendue de 
la commune de Cahors à un franc 346 
le kilogramme. 

Sont qualifiés « pain de consom-
mation courante » les pains de deux 
kilos, longs ou ronds, et les pains 
d'un poids supérieur. 

Les boulangers doivent, sans que 
l'acheteur en fasse la demande peser 
le pain et faire l'appoint du poids 
s'il y a lieu. 

Article 2. — Sont qualifiés « pain 
de fantaisie » tous autres pains 
d'un poids inférieur à deux kilos. 
En raison de leur plus grande cuis-
son et de leur prix de fabrication 
plus élevé, ces pains seront vendus 
à la pièce à-raison, de un franc 371 le 
kilo. Les pains dits de un kilo devront 
peser au minimum sept cent cin-
quante grammes et les pains dits 
d'un demi-kilo au moins trois cent 
soixante-quinze grammes. 

Article 3. — Si la boulangerie 
n'est pas approvisionnée en pain de 
consommation courante, le boulan-
ger est tenu de livrer les pains de 
fantaisie en les vendant au poids et 
au prix du pain de consommation 
courante. . ,-j -y ..: <i — 

Article 4. Le présent arrêté an-
nule les arrêtés antérieurs portant 
fixation du prix du pain. 

Article 5. — Il sera notifié à cha 
que boulanger qui devra en tenir un 
exemplaire affiché à l'endroit le 
plus apparent de sa boulangerie. 

Article 6. — Les infractions au 
présent arrêté seront poursuivies 
conformément à la loi. 

Fait à Cahors, en l'Hôtel de Ville, 
le quatre novembre 1924. 

Le Maire, 
Signé : A. TASSART. 

Vu et approuvé : Cahors, le 4 no-
vembre 1924, 

P. le Préfet, 
Signé : PÉPIN. 

 —-—>«■<_-—. i ■ ,' r 

Enseignement Primaire Supérieur 
Mlle Alicè Joiiane, licenciée ès-

sciences, est déléguée dans les fonc-
tions de professeur intérimaire à 
l'Ecole primaire supérieure de Mar-
tel, en remplacement de M. Mauve 
zin. appelé à une autre destination. 

Trésorerie générale 
Par arrêté du 3 novembre* 1924, 

M. Pédelmas, est promu commis 
principal de 6e classe à la Trésorerie 
générale du Lot. 

Nos félicitations. 

Palmes académiques 
Mme Lafargue, directrice d'école 

publique à Cahors, est nommée offi-
cier d'académie. 

Nos félicitations. 

Hyménée 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de notre excellent compa-
triote, M. Robert Vidiîles, originaire 
de Luzech, industriel à Paris, avec 
Mlle Cécile Gotié, mariage qui a été 
célébré à Paris, à Levallois-Perret. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Vérifiez vos billets de 20 francs 
A la demande de la Banque de 

France, la police a ouvert une en-
quête au sujet de fausses coupures 
de 20 francs à l'effigie de Bayard et 
portant le millésime de 1916. Il y en 
aurait pour 300.000 francs en circu-
lation. 

Congés scolaires 
A l'occasion de la Fête nationale 

, du 11 novembre, anniversaire de 
l'armistice, les écoles* des trois or-
dres d'enseignement vaqueront du 
lundi 10 novembre au mercredi ma-
lin 12 novembre, à l'heure régle-
mentaire. Les classes dû lundi 10 
novembre seront reportées au jeu-
di 13. 

Association des Parents d'Elèves 
des lycées de Cahors 

Une réunion a eu lieu mardi der-
nier, au parloir du lycée Gambetta 
ien vue de fonder \VAssociation des 
Parents des Elèves des Lycées de 
Cahors. 

Une quarantaine de personnes 
avaient répondu à l'appel des orga-
nisateurs ; une quarantaine d'autres, 
empêchés, s'étaient excusés et avaient 
envoyé par avance, leur adhésion. 

Madame la Directrice du lycée de 
Jeunes Filles et M, le Proviseur du 
lycée Gambetta avaient tenu à hono-
rer de leur présence cette Assemblée 
^constitutive de l'Association. 

Après que l'un des promoteurs de 
la réunion eût exposé le but de l'As-
sociation : défendre les intérêts des 
élèves et des deux lycées en parfaite 
collaboration avec l'Administrajtiôn, 
M. le Proviseur assura que l'Admi-
nistration accueillerait toujours vo-
lontiers les suggestions de l'Associa-
tion. 

L'Assemblée procéda ensuite : 
1 ° Au vote des statuts. 
2° A la fixation de la cotisation 

annuelle (3 fr.). 
3° A la désignatoin des membres 

de la Commission Exécutive. 
Furent élus : MM. Dr Aillet, D 

Constant, Dabianc, Darolle, Dilhac 
Garnal, Gisbert, Marmiesse, M'érhj 
Orliac, Sarrazin, Verne. 

Réunie à l'issue de l'Assemblée gé-
nérale Constitutive, fa Commission 
Exécutive a constitué ainsi son bt 
reau : 

Président : M. Verne, préfet hono-
raire, 14, rue Feydel, à Cahors. 

Vice-Président : M. Orliac, Conseil-
ler général, à Cahors. 

Secrétaire : M. Darolle, 1, rue des 
Capucins, Cahors. 

Trésorier : • M. Dilhac, conserva-
teur des hypothèques, à Cahors. 

*** 
Les parents qui n'ont pas encore 

envoyé leur adhésion ou qui aurait 
quelque communication à envoyer à 
l'Association, peuvent les adresser 
soit au Président, soit au Secrétaire. 
Le montant de la cotisation (3 fr.) 
peut d'ores et déjà être envoyé au 
Trésorier. 

Le Bureau. 

Dès que cette étude sera achevée, 
e Comité de Direction des réseaux 
sera appelé à eu délibérer. 

Le bal des sapeurs-pompiers 
Ainsi que nous l'avons annoncé, 

les sapeurs-pompiers de. la Compa-
gnie-de Cahors, organisent pour le 
jour de la Sainte-Barbe, un bal au 
Palais des Fêtes. 

L'annonce de l'organisation de ce 
bal a été accueillie avec faveur par 
l'ensemble de la population. Il ne 
pouvait pas en être autrement. 

Et c'est pourquoi l'accueil que 
reçoivent les délégués chargés de pla-
cer les cartes du bal est sympathi-
que Cl meuie vuiuiai. 

On ne peut pas marchander un en-
couragement aux excellents mem-
bres de la Compagnie des sapeurs-
pompiers de Cahors. Leur dévoue-
ment est trop connu, et, en somme, 
les avantages qu'ils en retirent sont 
minimes. 

Eh ! sans doute, les risques dont 
ils peuvent être victimes sont rares : 
mais qui donc, sou haiteri't, voudrait 
que ces risqùes fussent quotidiens ? 

Hélas ! ils sont assez nombreux, 
les malheureux qui tombent victi-
mes de leur courage, de leur dévoue-
mnt, car aussi bien, les sapeurs-
pompiers du Lot, comme d'ailleurs, 
du reste, n'hésitent pas, à. répondre 
à l'appel au moment des sinistres. 

Aujourd'hui, ils veulent, à l'occa-
sion de leur fête annuelle, organiser 
une soirée de gala en faveur de leur 
caisse de secours, si admirablement 
constituée par leur dévoué et vénéré 
commandant, M. Ausset. 

La fête sera belle : intelligemment 
comprise, et organisée avec un goût 
parfait, elle répondra aux sentiments 
de tous ceux qui auront Le plaisir 
d'y assister. 

Et ils seront nombreux ceux qui 
voudront y assister, car ce sera, en 
même temps, qu'une soirée de gaîté 
saine, un témoignage de sympathie, 
d'encouragement, de solidarité en-
vers les membres d'une Compagnie 
qui, à leur tour à l'heure du danger 
savent, simplement, sans forfanterie, 
faire tout leur devoir. 

Nous souhaitons de tout cœur aux 
organisateurs du bal de la Ste-Barbe. 
un bon succès, qui, certainement, est 
déjà assuré. 

LOUIS BONNET. 

Les traitements des cheminots 
Le Petit Parisien du 23 octobre a publié 

l'information suivante que nous croyons 
devoir reproduire : 

On sait que le Gouvernement a dé-
cidé de relever les traitements des 
fonctionnaires et de demander au 
Parlement l'incorporation de cette 
réforme dans le budget de 1925. 

La Commission Hébrard de Ville-
neuve, étudie les modalités d'appli-
cation de cette décision. 

Quelles en seront les conséquences 
pour lesf cheminots ? Nous sommes 
allés le demander à un fonctionnaire 
supérieur des grands réseaux. 

Il nous a répondu que, bien que 
les JÎmoluments des fonctionnaires 
et des agents des chemins de fer ne 
soient pas identiques et que ceux-ci 
jouissent d'avantages accessoires non 
négligeables, dont ne bénéficient pas 
les fonctionnaires, les grands réseaux 
se sont néanmoins préoccupés des 
réajustements à apporter aux condi 
tions dt rémunération de leur per 
sonnel et ont mis la question à 
l'étude. 

Orage 
Mercredi, dans l'après-midi, la 

pluie tomba en assez grande abon 
dance sur la ville, mais pendant 
peu de temps. 

Dans la soirée, de nombreux éclairs 
sillonnèrent la nue, et dans la nuit 
un orage éclata. Une forte pluie ac-
compagnée d'éclairs et de tonnerre 
s'abattit sur notre région. 

Ii y avait de nombreuses , années 
que pareil fait ne s'était produit du-
rant cette saison. 

Le temps reste doux, on ne se 
croirait lias en novembre. 

Postes et Télégraphes 
En raison du nombre croissant 

des réclamations provoquées par 
l'insuffisance d'affranchissement des 
objets de correspondance à destina-
tion de l'étranger, l'Administration 
•des Postes et des Télégraphes croît 
devoir rappeler que les taxes actuel-
lement applicables à ces envois sont 
les suivantes : 
Lettres : 

de ,0 à 20 grammes 0 75 
au-dessus de 20 grammes, 

par 20 grammes ou frac-
tion de 20 grammes 0 40 

Cartes postales : 
pour la carte simple et pour 
chaque partie de la carte 

avec réponse payée 0 45 
Papiers d'affaires : 

par 50 grammes ou fraction 
de 50 grammes 0 15 

(minimum 0 75) 
Imprimés : 

par 50 grammes ou fraction 
de 50 grammes 0 15 

Echantillons : 
par 50 grammes ou fraction 
de 50 grammes 0 15 

(minimum 0 30) 

mais n'avait jamais manifesté l'in-
tention d'en finir avec la vie. 

L'examen médical du cadavre a 
conclu à un suicide. 

AVIRON CADURCIEN 
Le Conseil d'administration de 

l'A. C. a l'honneur d'informer tous 
ceux qui peuvent y avoir intérêt qu'il 
a décidé de louer à ceux qui le dési-
rent des placements pour la publi-
cité sur le stade Lucien Desprats, et 
au garage de l'A. C. 

Tous ceux qui désirent bénéficier 
de cet avantage devront adresser une 
demande au Président de la société, 
en lui indiquant l'emplacement et la 
surface de leur choix, ainsi que la 
manière dont ils entendent faire cet-
te publicité. 

11 leur sera immédiatement répon-
du dans quelles conditions de prix 
et d'installation leur demande pour-
ra être accueillie. 

Des conditions spéciales seront .fai-
tes aux bienfaiteurs de la société 
auxquels la préférence sera donnée 
à la condition qu'ils feront leur de-
mande avant le 20 novembre 1924. 

. :Le S.ecrél<xi'**>-

Classes 1911-12-13 
Les camarades des classes 1911, 

1912, 1913 sont instamment priés de 
bien vouloir donner leur adhésion 
au banquet annuel devant avoir lieu 
le 11 novembre 1924. 

Les adhésions seront reçues jus-
qu'au 9 novembre (terme de rigueur) 
chez M. Imbert, vendeur de jour-
naux, et chez M. iLaur, coiffeur. 

Vols 
La gendarmerie de Cahors a ou-

vert une enquête à la suite d'une 
plainte déposée par un espagnol, le 
nommé Martin Agapite, 24'ans, de-
meurant à Trespotix, et travaillant 
sur la ligne de Moissac. 

Agapite constata avec regret que 
dans la nuit on lui avait volé 10 la-
pins. 

A 
La gendarmerie de iLimogne en-

quête également au sujiet du vol 
d'un sac de noix au préjudice de M. 
Calmette, propriétaire à Promilha-
nes. 

Arrestation 
Un vol important fut commis, au 

mois de septembre dernier, dans 
l'appartement de M. Valette, le fonc-
tionnaire bien connu du magasin 
des tabacs de Cahors. Dans un ap-
partement voisin, habité par. des ar 
tistes musiciens engagés pour la sai-
son par un café de la ville, une som-
me de 2.000 francs fut dérobée le 
même jour. Une enquête fut ouverte 
par la police municipale et poursui 
vie par la brigade mobile de Tou-
louse. Les soupçons s'égarèrent iet, 
finalement, les recherches ne donnè-
rent aucun résultat. 

Le parquet de Montluçon vient de 
faire connaître qu'un certain Ben-
nac, arrêté pour vol dans cette ville, 
s'est spontanément reconnu coupa-
ble du vol commis à Cahors en sep-
tembre dernier. 

'Le dossier de cette affaire a été 
transmis à M. le juge d'instruction 
de Montluçon. 

Liquidation des pensions 
Toutes les liquidations de pension 

sont actuellement suspendues, c'est-
à-dire qu'il n'est pas procédé à la li-
quidation définitive étant donné 
l'incertitude où l'on se trouve pour 
l'application des dispositions de la 
loi du 14 avril 1924. 

Cette information s'applique à tou-
tes les demandes de pensions pro-
portionnelles ou d'ancienneté qui ont 
été formulées par les militaires en 
activité de service. Cette liquidation 
sera reprise aussitôt l'apparition du 
règlement d'administration publique 
consécutif à la nouvelle loi des pen-
sions. 

Les intéressés ont. toujours la fa-
culté de présenter des demandes 
d'avance sur pension qui seront ba-
sées sur des taux supérieurs à ceux 
actuellement appliqués et dont "exa-
men est à l'étude. 

A qui la pièce de drap ? 
Mercredi matin, Mme Tavernier, 

demeurant rue Georges-Clemenceau, 
a trouvé sur la route de Mercuès, 
une pièce de drap qu'elle tient à la 
disposition de la personne qui l'a 
perdue. 

Arrondissement de Caho rs 
Altoa» 

Suicide 
Un cultivateur de Labastide-

Marnhac, nommé Jean Bouyssou, 
âgé de 75 ans, s'était rendu dans 
une grange dépendant de sa proprié-
té, après avoir quitté précipitam 
ment sa petite-fille. Ne voyant pas 
reparaître le vieillard, celle-ci pré-
vint Mme Bouyssou, qui, pénétrant 
dans la grange, trouva son mari 
pendu à une solive du plafond. 'Lors-
qu'on eut coupé la corde, la mort 
avait déjà fait son œuvre et il fut 
impossible de ranimer le désespéré. 

M. Jean Bouyssou souffrait depuis 
deux ans d'une douloureuse maladie 

Chronique des Th ucaucs 

Le Grillon du Foyer 
par 

le Théâtre de la Porte-Saint-Harlin 
Demain soir Vendredi 7 novembre, à 

8 h. 1/2, au théâtre PALAIS DES FÊ-
TES, représentation officielle du Théâtre 
de la Porte-Saint-Martin, « Le Grillon du 
Foyer », comédie en 3 actes de M. de 
Francmesnil, d'après Dickens, musique 
de Massenet. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURëlEN 

Les « Amidonniers » que Cahors 
devait rencontrer à Toulouse vien-
nent de déclarer forfait ; la nouvelle 
nous est parvenue mardi seulement. 

Il n'était pas possible de conclure 
un match pour dimanche 9 novem-
bre, sans la certitude d'être libérés 
ce jour-là, du championnat, et il est 
trop tard, à présent pour amener à 
Cahors une équipe première ou de 
deuxième série. 

Lie Public Cadurcien excusera 
donc le Comité de Rugby qui se trou-
vait par l'incertitude où il était lais-
sé par les « Amidonniers » dans 
l'impossibilité matérielle d'assurer 
une rencontre au Stade, le 9 novem 
bre. 

Néanmoins, pour ne pas priver les 
fervents du ballon ovale de leur 
passe-temps favori, le Comité de 
Rugby organise soigneusement pour 
le 9 novembre courant, à 2 heures 
du soir, plusieurs matches qui pour 
raient être et qui seront intéressants, 
avec le concours d'une société voi-
sine, de la lre et de la 2e équipe de 
l'Aviron Cadurcien. 

Sous la direction et la surveillance 
des membres du Comité, qui sont 
instamment priés d'être présents au 
Stade ce jour-là, on fournira à notre 
premier quinze un entraînement sé-
rieux et rationnel eiv. vue du match 
de championnat du 16 novembre 
contre « Gallia » à Cahors. 

Afin de permettre à tous d'y assis-
ter, le prix des places sera abaissé à 
1 fr. pour les tribunes, et à 0 fr. 50 
pour les entrées générales. 
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Et de toutes les tombes visitée* 
ce sont les modestes tertres gazonnés 
qm excitent surtout la commisération 
des visiteurs. Comment ne pas êtr' 
ému de la touchante empreinte de ces 
pieuses mains qui ont ratissé extir 
pé d'herbes folles et de ronces paré 
de fleurs simples ce coin familial 
jalonné d'une humble croix de bois ! 

Rien de l'aspect froid et rigide de 
la pierre, rien d'artificiel, pas même 
les couronnes. Comme s'y révèle la 
naturelle simplicité, comme ce cadre 
champêtre convient à la dépouille de 
ces terriens de naissance qui ne dé-
sertèrent jamais la glèbe, et qui repo-
sent à même dans son sein ! 

Luzech 
Comice agricole. — Le Comice agri-

cole du canton de Luzech réuni le 25 
octobre en assemblée générale, après 
avoir renouvelé son Bureau, a décidé 
que, comme les années précédentes 
un concours-exposition-foire aurait 
lieu à Luzech le 26 novembre pro-
chain. 

Indépendamment du concours des 
vins, il y aura un concours decanards 
et oies fi'i'»^ mAi.ic 

Des primes en argent seront distri-
buées aux lots de race ovine les plus 
méritants. 

Les animaux de basse-cour auront 
aussi des récompenses. 

Le même jour une foire aux vins 
sera organisée dès la première heure. 

Récoltants et consommateurs ont 
tout intérêt à se rencontrer et se met-
tre en rapport ce jour-là. 

A titre de renseignements on peut 
certifier qu'on trouvera des échantil-
lons de vin des côtes du Lot, exquis, 
faisant de 10 à 13 degrés, cette année 
1924 étant une année exceptionnelle. 

Des affiches ultérieures donneront 
le programme de la journée. 

Pour tous renseignements,s'adres-
ser au membres du Comice. - Le 
président : A Lugàn ; le secrétaire : 
Baudel. 

Baux 
Palmes académiques. —- Jeudi der-

nier un excellent déjeuner intime 
réunissait à l'école les instituteurs 
des localités voisines, des amis per-
sonnels et MM. Gagnés, délégué can-
tonal, maire de Saux ; Basset, le sym-
pathique maire de St-Matré. 

Il s'agissait de fêter la promotion 
de notre ami Vig-ôuroux, instituteur 
à Saux, au grade d'officier d'acadé-
mie. 

Au cours du repas la plus franche 
gaieté ne cessa de régner dans ce 
milieu d'amis. 

Dès , que le Champagne commença 
à pétiller dans les coupes, M. Counil. 
le dévoué instituteur de St-Matré et 
doyen de cette agape fraternelle, se 
leva et dit à son bien cher ami Vigou-
reux, dans une charmante allocu-
tion, combien la nouvelle distinction 
dont il venait d'être l'objet, avait 
comblé de joie les instituteurs et les 
amis qui l'entouraient. , 

« C'est, dit-il, le dévouement de-
fous les instants à la cause de l'ensei-
gnement laïque et de la République 
qu'un ministre républicain a tenu a 
récompenser. » 

Après avoir levé son verre à M- y' 
gouroux et à tous les siens il 
épingle les insignes d'officier d'aca-
démie, cependant que les applaua'S" 
sements des convives éclatent e 
qu'un triple ban est battu en l'hon-
neur du nouveau dignitaire. 

Celui-ci, au comble de l'émotion,^ 
lève pour remercier sincèrement a 
fond du cœur tous les collègues 
amis qui l'entourent et qui ont eu » 
touchante délicatesse de lui oti-
avec les félicitations cette agreau» 
surprise. cj 
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journée se termina par des 
Jms comiques et des monolo-

clial désopilants. MM. Delrieu et 
gUeSi11iérat furent bissés et applau-

; aUj mieux mieux. Belle mani-
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ur resserrer les liens qui 

■Lent tous les membres du per-un'nel enseignant. Tous les assis-
sonts dont nous fûmes en garderont 

souvenir ineffaçable. — L. D. 

Arrondissement de Flgeac 
Figeac 

Concours agricole du 9 novembre. 
NOUS rappelons à nos lecteurs que 

^c-ucours d'animaux reproducteurs 
t de produits agricoles, organisé par 

)
P
 comice de Figeac, se tiendra di-

manche prochain 9 courant au foirail 
fp

S
 brebis et que les animaux devront 

âtre rendus à 8 heures du matin. 
De nombreuses et importantes pri-

mes seront attribuées et il est de 
rintérêt des éleveurs de se faire ins-
crire au plus tôt au siège du Comice, 
mairie de Figeac. . r ... . 

Sports. — La première équipe du 
Troupe Sportif Figeacois, qui s'était 
rendue dimanche à Limoges, a fait 
Juatch nul contre l'équipe du Stade 
Olympique. 

L En championnat d'Auvergne, 2e 

cérie, le Stade Ruthénois a battu 
dimanche, sur le terrain de Lasfar-
o-ues, le Compound-Club Athlétique 
Gapdenacois par 19 à 6. 

t- On nous annonce pour diman-
che prochain, 9 novembre, une ren-
contre sensationnelle entre le G.S. F. 
et l'équipe première de l'Avenir Olym-
pique de Viviez. Ce match qui précé-
dera de quelques jours le champion-
nat d'Auvergne 3e série aura le plus 
grand intérêt en raison de la valeur 
de l'équipe visiteuse qui a déjà battu 
le Club Decazevillois et fait match 
nul dimanche dernier avec Aurillac. 

Les vrais amateurs de rugby ne 
manqueront pas d'assister à cette 
partie qui se jouera sur notre terrain 
de sports de Londieu. 

Journée théâtrale. — Le lundi 
24 novembre, en soirée, au théâtre 
municipal, à 20 h. 30, la tournée de-
vers donnera la revue : «Tu vas là-
bas » ; 2 actes, 19 tableaux, 200 costu-
mes, avec Paul Clerc, Miss Taylor„ la 
petite Lyne, les élever Girls, Dupré, 
Miss Flossy, Thonal, Estève Christia-
ne, Rilhan, etc. Chef d'orchestre, 
M- Prat. 

Louez d'avance. 
Bagitac 

Boulangeries. — A partir de lundi 
10 courant, les boulangeries de Ba-
gnac seront fermées tous les lundis 
saufla semaine où la foire se tien-
drait un lundi ou un mardi. 

Forts 
Le prix de nos vins. — Le décuva-

ge de nos vins est enfin terminé. La 
qualité est supérieure à celle de l'an-
née dernière. 

Diverses affaires ont été traitées au ' 
prix de 75 francs l'hectolitre pris chez 
le récoltant. 

La vente des noix. — Si la récolte 
des noix est déficitaire, ce déficit est 
largement compensé par une rému-
nération des plus appréciables. 

Nos braves récoltants ont vendu 
leurs noix à des prix variant entre 24 
et 26 francs le double décalitre ! 

Fête de la Toussaint. — Le culte 
du souvenir n'est pas prêt à diparaî-
tre chez nous. 

Après les vêpres, un imposant cor-
tège, précédé des autorités religieu-
ses, s'est rendu au cimetière ou, après 
les prières liturgiques chacun se 
recueillit sur les tombes qui dispa-
raissaient sous les fleurs. 

Lacapelle-Marival 
Fête du 11 novembre. — Le ban-

quet annuel des anciens combattants 
aura lieu le dimanche 9 courant, à 
l'hôtel Barra. 

Se faire inscrire de suite à la mai-
rie. 

Latronquière 
Ivresse. — Dimanche, dans la nuit, 

le nommé L. F..., étant ivre, faisait 
tapage en face l'hôtel Boisset. La gen-
darmerie lui a dressé procès-verbal. 

Imp. COUSSI.*JKT (personnel intéressé 
£« eonèrmi ; M. BÀROLLE 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Au Barreau. — Le conseil de l'ordre 
des avocats de Gourdon pour l'année 
1924-1925 est ainsi composé : 

Me Serres Henri, bâtonnier; 
Me Lachièze Albert ; . 
Me Pébeyre Henri: 
Me Blat Léon; 
Me Alibert Paul, secrétaire. 
Chambre des Avoués. — La cham-

bre des avoués de l'arrondissement 
de Gourdon, pour l'année judiciaire 
1924-1925 est constituée comme suit : 

Président : Me Giral; 
Syndic : Me Puybaret; 
Secrétaire : Me Dambert; 
Rapporteur : Mû Bulit. 
Confrontations. — Les auteurs des 

vols de VayraC; Prudhomme frères et 
Henri Vitaut, ont été confrontés avec 
un certain nombre de personnes de 
la région qui ont déclaré les avoir vus 
le jour des vols à la foire de Vayrac et 
à St-Denis-Martel, au cours de leur 
fuite vers Brive. 
-Quatre témoins sont formels. Les 

inculpés persistent à nier, mais il 
apparaît clairement que ce sont bien 
les coupables recherchés. 

Les confrontations se poursuivront 
durant toute cette semaine avec leurs 
victimes et aussi avec d'autres per-
sonnes qui ont demandé à être 
confrontées avec eux. 

Un quatrième individu, qui aurait 
opéré de concert avec les malandrins 
qui ont été arrêtés, est activement 
recherché. 

Tribunal correctionnel. — Deux 
affaires insignifiantes ayant motivé 
deux condamnations à 16 fr. d'amen-
de ont été examinées dans la der-
nière audience : l'une, pour contra-
vention à la police des chemins de 
fer; l'autre, pour détention de faux 
poids par un commerçant. Les deux 
délinquants sont de Souillac. 

Nouveau syndicat. — Deux réu-
nions publiques ont été tenues à la 
mairie de Gourdon en vue de la for-
mation d'un syndicat de dénoisilleu-
ses pour les protéger contre les exi-
gences exagérées des patrons d'usines 
de noix et cerneaux. 

Rugby. — Dimanche, 2 novembre, 
a eu lieu sur le terrain de Notre-Dame 
une partie d'entraînement entre les 
équipes lie et 2e de l'Union Sportive 
Gourdonnaise. 

De cette partie qui fut jouée comme 
un véritable match de championnat, 
nous sommes obligés de constater 
qu'il y avait trop de paroles. Sachez 
donc joueurs gourdonnais que, seul 
le capitaine a droit de parler. 

Nous espérons qu'à l'avenir vous 
tiendrez compte de ces conseils et 
ainsi vous serez considérés par vos 
adversaires comme une équipe disci-
plinée. Mais par contre nous nous 
faisons un devoir de reconnaître la 
bonne volonté de tous les joueurs 
pour donner à la partie une physio-
nomie de jeu ouvert. 

Dimanche, 9 novembre, le quinze 
premier fera son premier déplace-
ment à Daglan. — La Commission. 

Souiilaguet 
Chasseur imprudent. — Le jeune 

Escapoulade, de Valauzière, et M. 
Mazet, du faubourg St-Siméon, se 
rendaient à la chasse dans la région 
de Notre-Dame, entre Gourdon et 
Souillaguet, lorsque nos chasseurs 
crurent entendre des perdreaux der-
rière un genièvre. Sans hésiter et se 
croyant bien seuls, à cette heure, dans 
cette région, Escapoulade tira en plein 
dans l'arbuste. Aussitôt des cris de 
douleur se firent entendre. Un noma-
de, nommé Estingat, stationnant de-
puisquelquesjours dans les environs, 
était allé également à la chasse avec 
une carabine transformée et avait 
reçu la décharge dans les jambes. 
Son état n'est pas trop grave. Espé-
rons que cette affaire n'aura pas de 
suites plus sérieuses. 

St-Projet 
Voleur de brebis. — Un maçon de 

notre ville, Jean Maynenc, 33 ans, 
écumait, la nuit, lesparcs à moutons 
des causses environnant St-Projet et 
Ginouillac. 

Grâce à la douceur de la tempéra-
ture, les troupeaux parquent en pleins 
champs. 

Pris sur le fait, il fut conduit au 

parquet de notre ville, mais, en rai-
son de son domicile à Gourdon et du 
repentir sincère dont il fit preuve, il 
fut relâché en présence de ses aveux 
complets et des regrets qu'il mani-
festa. 

Gramat 
La journée du Souvenir. —La fête 

de la Toussaint a été. comme tous 
les ans, l'occasion de faire au cime-
tière la toilette des tombes de nos 
chers morts. 

Dans les allées, où les humbles 
tertres comme les plus riches monu-
ments avaient revêtu une parure de 
fête, la foule silencieuse a circulé, 
admirant les belles fleurs qui déco-
raient le dernier asile des morts, et, 
si quelques-unes nous faisaient son-
ger à l'ingratitude et à l'orgueil de 
ceux qui restent, combien nous en 
avons pu admirer qui ont été arro-
sées par des larmes. 

Dans le nouveau cimetière, dont 
les allées ont été tracées il y a quel-
ques jours, de nombreux emplace-
ments ont été marqués et déjà quel-
ques monuments s'élèvent. La foule 
a trouvé parfaite la disposition du 
nouveau champ funéraire, dont les 
allées, assez larges, seront plantées 
de cyprès et disposées de manière à 
ce qu'elles soient planes sur toute 
leur longueur, malgré la déclivité du 
terrain. 

Labastide-Murat 
Les sports. — La Fortunière, notre 

jeune société sportive, s'est rendue 
dimanche à Prayssacpour la rencon-
tre avec la Société de cette ville, celle-
ci ayant déjà matché avec celle de 
Labastide. La partie a été très dure 
pour nous ; néanmoins, La Fortuniè-
re a triomphé par 2 à 0. 

Dimanche 9 courant, grand match 
contre l'Avenir Cazalais, à 14 h. 30 
précises. 

Montfaucon 
Soirée récréative. — Les hospitali 

sés de la station deMonlfaucon, orga 
nisent pour le samedi 8 novembre 
une Soirée récréative. 

Soulomès 
Chute mortelle. — Dimanche der-

nier, 2 novembre, M. Pradines, culti 
vateur, demeurant à Nougayrol, 
commune de Soulomès, commit l'im 
prudence de grimper sur un pommier 
pour en cueillir les fruits. Peu agile, 
il se laissa tomber d'une grande hau 
teur et se blessa si grièvement qu'il 
expira quelques heures après. 

Dernière kenre 
Chambre des Députés 
Séance du 5 novembre 1924 

La Chambre commence la discus-
sion du budget^âe 1925. Elle aborde 
le budget de l'agriculture. M. Corn-' 
père-Morel, rapporteur général, donne 
communication de son rapport dans 
lequel il examine la situation agrico-
le de la France. 

Il conclut, et déclare qu'il faut 
améliorer la situation des travail-
leurs agricoles et leur donner des 
avantages analogues à ceux qui ont 
été consentis aux ouvriers des villes. 

M. de Monicault dit qu'il faut re-
médier à la crise de construction qui 
sévit autant à la campagne qu'à la 
ville. 

M. Clémentel promet d'améliorer 
le sort des agriculteurs en s'intéres-
sant aux syndicats et coopératives 
agricoles. 

M. Bouteille parle du déficit de la 
production du blé, et M. Chastenet 
dit qu'il faut lutter contre la déser-
tion des campagnes. 

M. Chaussy signale les agissements 
des spéculateurs sur les blés et les 
farines. Il faudrait, dit-il, donner à 
l'Etat le monopole de l'importation 
des blés étrangers. 

Dégagnac 
Nécrologie. — Nous apprenons le 

décès de M. Pierre Gatignol, proprié-
taire à Dégagnac et conseiller muni 
cipal. 

M. Gatignol s'éteint à l'âge de84 ans, 
entouré de sa famille. Il avait été can-
didat au Conseil d'arrondissement.et 
depuis de longues années était mem-
bre du Conseil municipal. 

Nos bien sincères condoléances à 
la famille. 

Souillac 
Emouvante cérémonie. — Samedi 

1er novembre, à 4 h. 30 du soir, une 
délégation de la section cantonale 
des mutilés, veuves de guerre et 
ascendants, composée de MM. Louis 
Sote, Simon Laroumanie, Arcade Ca-
mil, Georges Cantemerle, Charles 
Veyssière, Octave Mazeau, Ferdinand 
François, est allée au monument des 
morts déposer une couronne de 
rieurs artificielles. 

Après une minute de recueillement, 
la délégation s'est retirée, en proie à 
l'émotion la plus sincère. 

Payrae 
La fête de Laval. — Voici le pro-

gramme de la fête locale des 8, 9 et 
10 novembre : 

Samedi 8, réception de la musique, 
retraite aux flambeaux. 

Dimanche 9, à 8 heures, salves 
d'artillerie ; 10 heures, apéritif-con-
cert ; 11 heures, ouverture du bal 
champêtre, 16 heures, course aux 
ânes, course en sacs, mât de cocagne, 
etc. 

A 20 heures, ouverture du bal de 
nuit ; 22 heures, retraite aux flam-
beaux ; 24 heures, réveillon. 

Lundi 10, continuation de la fête : 
jeux divers, bals de jour et de nuit. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers qui voudront bien nous 
honorer de leur présence. 

Paris, 11 h. 30. 
A la Chambre 

La Chambre a poursuivi ce matin 
la discussion du budget de l'Agri-
culture. 

Elle entendit successivement MM. 
Barthe, Lefas, Chauvin. 

L'aviation britannique 
Le gouvernement anglais vient de 

commander chez le constructeur 
Vickerts un dirigeable de 140 mille 
mètres cubes, soit le double du 
zeppelin qui traversa l'Atlantique. 
Le cas ân générai Nathuslus 

De Berlin. — Une information de 
bonne source annonce que le gou-
vernement du Reich demandera au 
gouvernement français de remettre 
en liberté le général Nathusius, ar-
rêté en France le jour de la Tous-
saint. 

Une menace 
de la « Deutsche Zeitung » 

La Deutsche Zeitung réclame la 
mise en liberté du général Nathu-
sius. 

Elle ajoute que les combattants 
allemands doivent exiger que le gou-
vernement allemand prenne des 
mesures pour mettre fin à cette 
atteinte au droit en arrêtant [quel-
ques membres de la Commission de 
contrôle interalliée. 

Le nouveau Sénat américain 
Le nouveau Sénat américain com-

prendra 53 républicains, 39 démo-
crates, 1 travailliste, soit ue majo-
rité républicaine de 13 voix. 

EN ANGLETERRE 
Le nouveau Parlement 
De Londres. — Le nouveau Par-

lement se féunira seulement le 2 
décembre. 

L'ouverture solennelle aura lieu 
ensuite le huit décembre. 

Etude de M« LAYRAL 
Notaire à Millau (Aveyron) 

Publication de Société 
Aux termes d'un acte reçu par 

Maître LAYRAL, notaire à Millau 
(Aveyron), le onze octobre mil 
neuf cent vingt-quatre, enregistré, 
il a été formé entré M. Robert-
Pierre MORANGE, industriel de-
meurant à Cahors (Lot), Rue delà 
Banque, numéro 2, Monsieur Emi-
le-Joseph-Thomas-Hippolyte BOU-
DES, industriel, demeurant à Mil-
lau, placé de la Fraternité, Mon-
sieur Jean-André CABANTOUS, 
industriel, demeurant à Millau, 
boulevard de l'Ayrolle, une société 
en nom collectif pour la teinture 
et le tannage de la peaui dite 
« façon tannée » pour une durée 
de huit ans et un mois qui com-
menceront le premier décembre 
prochain (mil neuf cent vingt-
quatre) et prendront fin le pre-
mier janvier mil neuf cent trente-
trois. 

La raison et la signature sociale 
seront : 

« Morange, Boudes et Ca-
bantous ». 

La dénomination commerciale 
sera : 

« Société du Tanné Souple » 
•Le siège social sera à CAHORS 

(Lot), Usine du Pont Valentré, ou 
dans tout autre lopal de la Ville 
de Cahors où les associés d'un 
commun accord jugeront à pro-
pos de le transférer. 

La Société sera gérée et admi-
nistrée par les trois associés avec 
les pouvoirs les plus étendus et 
avec la faculté d'agir ensemble ou 
séparément. Chacun d'eux aura la 
signature sociale, mais ne pourra 
en faire usage que pour les affai-
res de la Société. 

Toutefois, les acquisitions, ven-
tes et échanges d'immeubles, em-
prunts avec hypothèque ou nan-
tissement ne pourront être réali-
sés qu'avec le concours de tous 
les associés. 

Les associés ont apporté en 
Société : 

I. — M. Robert MORANGE : 
1° Les éléments incorporels 

de l'établissement industriel de 
maître teinturier qu'il exploite à 
Cahors, Usine du Pont Valentré, 
comprenant notamment la clientè-
le, l'achalandage et les procédés 
et secrets de fabrication, le tout 
évalué cinq cents francs, ci 500 fr. 

2° Le matériel énuméré dans un 
état annexé audit acte de société, 
matériel évalué cent mille francs, 
ci 100.000 flr. 

Total : cent mille cinq cents 
francs, ci 100.500 fr. 

II. — Monsieur BOUDES : 
1° Le matériel énuméré audit 

acte, évalué quinze mille francs, 
ci 15.000 fr. 

2° Une somme de trente-cinq 
mille fr. en espèces, ci 35.000 fr. 

Total : cinquante mille francs, 
ci 50.000 fr. 

III. — Monsieur CABANTOUS, 
une somme de cinquante millie 
francs en espèces, ci ..50.000 fr. 

IV. — Messieurs BOUDES et 
CABANTOUS, la clientèle, l'acha-
landage et les procédés de fabri-
cation de la société en nom col-
lectif E. BOUDES et CABAN-
TOUS, dont le siège social est à 
Millau, rue du Rajol, en ce qui 
concerne la façon tannée, le tout 
évalué cinq cents francs, ci 500 fr. 

Total des apports de Messieurs 
BOUDES et CABANTOUS: 100.500 
francs. 

Total desdits apports : deux 
cent un mille francs, ci 201.000 fr. 

Par le même acte Monsieur MO-
RANGE a loué à ladite société 
l'usine du Pont Valentré avec tou-
tes ses dépendances, le droit à la 
chute et le matériel non apporté, 

N'ATTENDEZ PAS PLUS LONGTEMPS 
FAITES dès A PRÉSENT vos ACHATS de SAISON 

(( )> EMPS -
9 et 11, Rue du MARÊCHAL-FOCH, 9 et 11, CAHORS 

Du VENDREDI 31 Octobre au LUNDI 10 Novembre 1924, inclus 
RÉCLAMiî SENSATIONNELLE Dans tous les Articles de ire Nécessité 

DE? Iv^V SAISON U'IÏIVIÎW 
Pendant la Durée de cette RÉCLAME une SUPERBE PRIME 

Sera gracieusement offerte à tous les Acheteurs 
C'est « La Seule Maison qui Vende de Tout et le Meilleur Marché » 

le tout aux prix, conditions et 
charges énoncés au dit acte de 
société. 

Monsieur Robert MORANGE 
pourra se substituer, lorsqu'il le 
jugera utile, Messieurs Georges et 
Marcel MORANGE, demeurant 
tous deux à Cahors, ses deux en-
fants, ou l'un d'eux seulement. 

En cas de décès de Monsieur 
MORANGE père, il sera remplacé 
dans la société par Messieurs 
Georges et Marcel MORANGE ou 
par l'un d'eux. 

Si Messieurs Marcel et Georges 
MORANGE, ne rentrent pas dans 
la société au décès de leur père, 
elle continuera entre Messieurs 
BOUDES et CABANTOUS. 

Si l'un ou l'autre de Messieurs 
Georges et Marcel MOBANGE dé-
cède après être devenu associé, la 
société continuera entre le survi-
vant et Messieurs BOUDES et CA-
BANTOUS. 

Si Monsieur MORANGE père et 
ses deux enfants ou celui entré 
dans la société décèdent, la socié-
té continuera entre Messieurs 
BOUDES et CABANTOUS. 

En cas de décès de Monsieur 
CABANTOUS ou de Monsieur 
BOUDES, la société continuera 
entre les autres associés et s'il 
n'y a pas d'autre associé, elle se-
ra dissoute de plein droit. 

La faillite, la liquidation judi-
ciaire ,et l'incapacité juridique 
des _ associés seront assimilées au 
décès et la société continuera en-
tre les autres associés dans les 
conditions ci-dessus indiquées. 

A l'expiration de la société, la 
liquidation, s'il y a lieu, sera fai-
te par les associés existant lors 
de la dissolution. 

Le ou les liquidateurs auront 
les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser l'actif et éteindre le passif. 

Pour l'aliénation de l'établisse-
ment industriel et le recouvre-
ment du prix de cette aliénation, 
il faudra le concours de tous les 
liquidateurs, s'il y en a plusieurs. 

Toutes les autres opérations de 
la liquidation pourront être faites 
par un seul liquidateur. 

Deux expéditions du dit acte de 
société ont été déposées le vingt-
quatre octobre mil neuf cent vingt-
quatre, l'une au greffe du Tribu-
nal de commerce de Cahors, l'au-
tre au greffe de la Justice de Paix 
du canton de Cahors. 

La présente insertion est faite 
en exécution des lois du 26 juil-
let 1867 et du 17 mars 1909. 

Signé : LAYRAL, notaire. 

Ouvriers et ouvrières deman-
dés. S'adresser Teinturerie, Pont 
Valentré. 

ESSAYEZ CETTE 

De la crème fraîche et de l'huile d'olive, dans 
de justes proportions, et artificiellement pré-
digérées deviennent absolument non-grasses et 
constituent un des meilleurs aliments connus 
pour nourrir et embellir la peau. Elles ne font 
pas pousser de duvet et rendent la peau éton-
namment douce et lisse en lui gardant une 
apparence remarquablement jeune. Voire phar-
macien peut vous les préparer en quelques 
jours ou vous pouvez les obtenir déjà pré-
parées dans la Crème ïokalon. Des milliers de 
femmes ayant dépassé 40 et 50 ans ont, dans 
certains cas, l'apparence presque de jeunes 
filles grâce à l'emploi de cette crème mer-
veilleuse. Elle est préparée avec les ingré-
dients les plus purs et les plus coûteux et ne 
fait pas pousser le moindre duvet. Résultais 
satisfaisants garantis dans chaque cas, sinon 
votre argent vous sera remboursé. 

PAQUETS D'ESSAI. — On paquet d'essai, con-
tenant de la Crème ïokalon non-grasse et de 
la Crème Tokalon légèrement grasse, sera 
envoyé franco par poste contre 1 franc (man-
dat ou timbres-poste), avec renseignements 
détaillés concernant l'emploi de ces précieux 
aliments pour la peau et ses tissus. Adressez-
vous à notre Spécialiste de Beauté, Comtesse 
Cecealdi, Service 384, rue Auber, 7, Paris. 

CRÈME TOKALON 
Le meilleur de* aliments connus 

pour la peau et le* tissus. 

MACHINES A TRICOTER 
toutes largeurs et jauges. Prix de fabrique. 
Aiguilles et Accessoires. Catalogue,appren-tissage gratuit. 
\ AllMPS toutes nuances, Echantilion ara 
hAmlhÙ tis. LA LABORIEUSE, 10, qua 
d'Orléans, NANTES. 

Feuilleton du o Journal du Lot » 20 j 

LE CRIME DIS DOCTEUR 
Par J.-H. ROSNY 

«te l'Académie Goncourt 

' < : PREMIERE PARTIE 

. V 

— Je saurai dès demain, dit-il 
*nfin, si mon amie a l'intention de 
louer ou non. Si c'est oui, elle vien-
dra dans le courant de la semaine ; 
Sl c'est non, j'écrirai. Voulez-vous 
nie donner le nom exact de votre 
pere ? 

La fillette prit une carte dans un 
Vase de faux Sèvres qui ornait la 
cheminée et la tendit : 

~~ Bonsoir ! fit doucement, pres-
se tendrement, Herbeline. 
^ il se dirigea en hâte vers la gare. & 

M la connaissait ; il savait avec 
r.X^.ctitude comment était l'enfant 
lu d avait spoliée ! Il regrettait amè-
s

ei»ent sa démarche. Tantôt encore, 
■ on crime était une fiction, une sor-
, de roman, dont les conséquences 
«^curaient

 dans le va
g

ue>
 Mainte-

sal 11 avait VU- Li'image au l>etit 

lie man§é Par les mites> de la jo-
a

v

 6nfan* sensitive reparassait en lui 
disC Une nettete hallucinatoire, tan-

gue le train l'emportait da.ns les 

dernières lueurs du crépuscule. 
— Je ne veux pas qu'ils souffrent 

de la misère ! Il faut, avant la fin de 
la semaine, que j'aie trouvé un expé-
dient ! Ah ! pourquoi suis-je allé 
là-bas ? J'étais heureux — ou pres-
que. Il aurait du moins fallu atten-
dre mon mariage, goûter quelques 
mois de repos. Maintenant, je vais 
être harcelé par l'idée fixe... Eh ! mon 
Dieu ! il n'y a qu'à leur envoyer 
quelques billets de banque. Mais s'ils 
devinent d'où cela leur vient ? Ma 
visite est un indice, s'ils me cher-
chent, me découvrent, un hasard ! 
— toutes mes tortures du mois der-
nier vont recommencer... Ce sera ab-
surde, mais les craintes absurdes 
sont-elles moins intolérables .que les 
autres ? 

Il regarda la carte que lui avait re-
mise Marguerite Dufrêne et lut : 

« Jacques Dufrêne, agent d'assu-
rances et commissionnaire en vins. 

« Vins de Bordeaux et de Bour-
gogne, de tous les crus et à tous les 
prix. 

« Ne livre que des vins authenti-
ques, de bonne qualité, aux condi-
tions les plus honnêtes, 30, rue de la 
Chaussetterie, à Mantes (Seine-iet-
Oise). 

— C'est au commissionnaire en 
vins qu'il faudrait m'adresser. se ait 
Herbeline... Mais s'adresser à un 
commissionnaire de Mantes, alors 
qu'on habite Paris... et à un commis-
sionnaire inconnu ! 

Le train s'arrêta, Guy dîna rapi-
dement à l'hôtel Terminus. Rentré 
chez lui, il trouva un télégramme 
pour une visite qu'il expédia en une 
demi-heure. Puis il se reprit à médi-
ter — incapable d'entraîner son ima-
gination vers un autre sujet que 
Marguerite. Peu à peu, l'idée de 
s'adresser au commissionnaire pour 
lui faire une commande parut moins 
singulière. Il trouvait des motifs 
plausibles aux yeux mêmes de Jac-
ques Dufrêne. Un projet de lettre se 
dessinait ; il tâtonna quelque temps, 
puis il écrivit en ces termes : 

« Monsieur, 
« La personne dont j'avais parlé 

à votre fille, comme d'une locataire 
possible pour votre logement du pre-
mier étage, n'ira pas habiter Man-
tes : elle désire résider à une distan-
ce plus grande de Paris. Je profite 
de la circonstance pour vous faire 
une proposition. Je lis sur votre car-
te que vous vous chargez de la li-
vraison de vins de toutes sortes. J'ai 
à me plaindre de mes fournisseurs 
habituels, et comme j'aurai, prochai-
nement, besoin de quantités de vin 
assez importantes, je suis disposé à 
faire un essai avec vous. Si vous 
croyez pouvoir me procurer des 
bourgognes et des bordeaux de bonne 
qualité moyenne et de qualité supé-
rieure, veuillez passer chez moi, vers 
trois heures, le mercredi ou le ven-
dredi, en m'avisant la veille de votre 
visite. » 

Il relut dix fois cet insignifiant 
billet, et finit par dire : 

— Pourquoi pas, après tout ? Il 
doit recevoir des propositions plus 
imprévues... Le commerce est un ro-
man... 

Il recopia la minute, tout en conti-
nuant à réfléchir. Si Jacques Dufrê-
ne avait quelque renseignement sur 
la parenté de sa femme et de Pies-
sis, et s'il apprenait que Guy avait 
été le médecin de ce dernier, le rap-
prochement de ces deux faits pou-
vait le mener à des réflexions dange-
reuses. 

— C'est une des manières de me 
livrer ! rêvait-il... S'il existe un indi-
ce quelconque de la fortune de Pies-
sis, cette leftre peut être la cause de 
ma perte... Mais où cet indice existe-
rait-il ? I a justice a informé... Au-
cun notaire n'a présenté de pièces... 
il faudrait un dépositaire privé... un 
ami de Plessis... et Plessis n'avait 
pas un seul ami... ne fréquentait 
personne... Je puis me risquer... Si 
je ne me risque pas, Limage de leur 
misère va me torturer... Je me ris-
que ! 

VI 
— Faites entrer M. Dufrêne, dit 

Herbeline à son groom, en congé-
diant le dernier des malades venus 
à sa consultation du mercredi. 

Un homme, vêtu d'un vieux par-
dessus noisette et d'une redingote 
bleu de roi fit son apparition. Guy le 
regarda curieusement. C'était un 

personnage coupé carrément, le vi-
sage petit et blanc, la bouche légère-
ment entr'ouverte, à cause de la lè-
vre supérieure qui était très courte 
et où poussait une moustache fine 
comme des sourcils, le menton déli-
cat et frêle, peu de mâchoires et de 
pommettes, un front mollement arqué 
et un joli crâne, semé d'une cheve-
lure épaisse et coupée court, à la 
tondeuse. Ses. yeux, couleur d'ardoi-
se, avaient un charme indéfinissable, 
fait de douceur, d'intelligence, 
d'abandon, des yeux d'homme ten-
dre et de dupe, fins et crédules, ob-
servateurs et naïfs. 

« Sympathique, pensa Herbeline 
— et probablement faible... je me le 
figure mal luttant pour la vie. » 

Un léger dédain fronça la narine 
du médecin. Il dit : 

— Excusez-moi de vous avoir fait 
attendre... les malades... 

Le visiteur s'inclina gauchement, 
avec un sourire très doux : 

— Je vous ai fait venir d'un peu 
loin, reprit Herbeline, et peut-être 
vous fais-je perdre votre, après-midi... 

— Je perds tant d'après-midi ! fit 
Dufrêne d'un air résigné. 

:— N'importe, je ne voudrais pas 
être de ceux qui vous en font per-
dre ! répondit l'autre, un peu sec... 
Quelles que soient les affaires que 
nous fassions ensemble ultérieure-
ment... j'entends ne pas vous avoir 
dérangé pour rien... Mais, dites-moi, 
est-ce que vous croyez pouvoir véri-
tablement me fournir du bon vin ? 

— Je crois m'y connaître, dit Du-
frêne avec une nuance de vanité, et 
je m'efforce d'être honnête, ce qui, 
d'ailleurs, ne m'a, jusqu'à présent, 
pas servi à grand'chose ! 

« Ah ! non, se dit le jeune hom-
me, avec un rien de compassion, je 
crois que cela n'a pas dû lui servir 
à grand'chose. » 

En même temps, une sécurité 
heureuse le pénétra, à l'idée qu'il 
façonnerait à son gré cette faible ar-
gile : 

— J'espère pourtant que cela ne 
vous sera pas inutile avec moi, dit-il 
gravement... La malhonnêteté de mes 
fournisseurs m'a entraîné à faire une 
tentative au hasard — toutes 
tentatives logiques n'ayant abouti 
rien ! Ce qu'il me faut, c'est quel-
qu'un en qui je puisse avoir vrai-
ment confiance... J'aurai besoin, dans 
un avenir prochain — après' mon 
mariage — d'un approvisionnement 
de vin assez considérable. Si je trou-
vais quelqu'un qui sache surveiller 
une cave... et à qui on puisse s'en 
rapporter entièrement, nul doute que 
ma femme et moi lui conserverions 
notre clientèle... Pourquoi ce quel-
qu un ne serait-il pas vous ? 

Dufrêne devint rouge, puis un peu 
pale. Sur sa petite figure expressive, 
1 espoir passa, mêlé de défiance con-
tre lui-même et contre la traîtrise 
du sort. Il jeta sur le médecin un 
regard timide, circonspect, presque 
anxieux. 

mes 
a 
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LES ANNALES 
Venise et ses gondoles.... Est-il 

plus beau suj et que celui-là, traité 
dans les Annales de.la semaine par 
Henri de Régnier, Henri Lavedan. 
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Bourget, etc., et le premier acte de 
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" TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de Commerce de Cahors, en 
date du quatre novembre mil neuf 
cent vingt-quatre, 

Il a été extrait ce qui suit : 
« Le Tribunal déclare le sieur 

« François DELPECH, marchand 
« de bois, demeurant à Puy-l'Evè-
« que, en état de faillite ; 

« Fixe provisoirement au dix-
« sept juin mil neuf cent vingt-
ce quatre la date de la cessation de 
« ses paiements ,et l'ouverture de' 
« sa faillite ; 

« Délivre au failli un sauf-conduit 
« provisoire à charge par lui de 
« déposer au Greffe, dans la huitai-
ne ne de la signification du présent 
« jugement, son bilan et la liste de 
« ses créanciers ; 

« Ordonne l'apposition des scellés 
« à son domicile et partout où besoin 
« sera, conformément à l'article 
« quatre cent cinquante-huit du 
« Code de Commerce ; 

« Nomme Monsieur RIGAL, l'un 
« de Messieurs les Juges, Juge-Com-
« missaire, et Monsieur L. ROUS-
« SEA.U, arbitre de Commerce, 
« demeurant à Cahors, syndic pro-
« visoire pour gérer et administrer 
« ladite faillite sous la surveillance 
« de Monsieur le Juge-Commis-
« saire. » 

Pour extrait conforme : 
Le Greffier, 

E. MANEYROL. 
NOTA. — La présente insertion 

est faite en conformité des disposi-
tions de l'article quatre cent qua-
rante-deux du Code de Commerce. 

( pepsonnel intéressé) 

<3\c> CAHORS (Lot) cyô 

INSTALLATION MODERNE 
ATELIER PRINCIPAL : 

JL, de® Capucins 

ANNEXE : 

ff SI 

1 

1 
1 

. HORAIRE OËS AUTOBUS 
M%®m d» Cahors-Castelnau 

Départ de Cahors 17 00 
Sept-Ponts 17 15 
.Le Montât J 17 25 
Embr. Terry .... 17 30 
Granéjouis 17 85 
L'bospitalet ..... 17 40 
Fera 17 99 
Boyer .......... lê 06 
Malmousque „,.,... 38 10 

<~ Vitareïles 1S M 
Arrivée à Casteinau .... 18 89 
Llgii» d® Castelnau-Cazes-Mondenard 
Oép&rt de Casteinau ....... 18 

**~ Tfcézels (embr.) „„. 18 48 
St-Aureil 18 §8 

—~ Ikmveterre (embr.) 1S » 
Molières-Saux (d") 1» 10 
Saux 16 25 
Trijouls (embr.) . 19 30 

—• Cazellac 19 48 
Arrivée à Cazes-Mondenard . 20 » 

Nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 
Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Casteinau à 18 h. 

iifMft de Cazes-Mondenard-Castelnau 
Dép- «le 

<•—« 

Caxes-Mondenard (1) 1 m 
Cudlla« s 46 
Tréjouls ........... i m 

«*#«• %mx .„.., 
Molières-Saux (r.) î m 

. m** îMiuveterre ...... Ï m 
St-Aureil '„ f 

*~~* Î m 
Axrtv6* à Casteln&M ....... à 

Mi l»t> <2* Castelnau-Cakw» 
de Casteinau ......„«« s m 

Vitareïles ............ •s 16 
Malmousque ........ $ Si 
Bayer ............. 8 89 
Pern. , I 4® 
L&ospitaiet ...... 1 

■ Ha*-* Granéjouls .... 1 
fiœtbr. Terr| .. • m 

«~. » m 
—> Sept-Pona .... i 

Arrivés s m 
nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 

Cazes-Mondenard aura lieu à 7 h. et de Casteinau à 
8 h. SÛ. 

Î3ép\ de Casteinau.. 
mae,. 

Csnfea. 
St-P.-Lafe.. 
Eescouf- . 

—. Fontanes... 
Ar. Lalbenque....... 

Hép, lofa. (§•) ...m** 

Fontutoes.. 

fi §0 16 10 
16 20 

i 45 16 M 
§ M 13 SS 
1 M 19 4S 
? ii 13 M 'i m 17 19 

i £ Casieluaa 
S 13 18 SI 
t il 
■ IB 

18 4i 
1 % %,& S 03 

S 41 li » 
S ii 19 1 

19 U 
§ ii l« 89 

Caries..., 
Flaugnac. 

Arrivée Casteinau... 
SeWice supplémentaire 

hts jours de îoirô à Casteinau 
Départ de Cahors 8 » 

Sept-Pont» 8 1S 
Le Montât 8 25 
Terry g 80 

—■ Granéjouls 8 35 
— L'Hospitalet 8 40 
î-» Peru 8 58 
<—« Boyer ., 9 » 

Malmousque S 19 
Dépari de Vitareïles , S Si 
Arrivée à Casteinau 9 30 
Départ de Casteinau 16 30 

— Vitareïles 16 45 
— Malmousque 16 55 

; — Boyer 17 » 
% —- Pern 17 10 

—• L'Hospitalet 17 15 
— Granéjouls 17 20 
— Terry 17 25 
—. Le Montât 17 30 
—- Sept-Ponts 17 45 

Arrivée à Cahors 18 » 
Ligne du Boulvé à Puy-l'Evêque 

Départ du Boulvé 7 45 
— Embr. Bovila ... 85 
— Saint-Matré ... 8 20 
— Saux 8 35 
— Sérignac 8 50 
— Fïoressas 9 » 
— Emb. Grézels ... 9 10 
— Grézels • 9 15 

Arrivée à Puy-l'Ev. (gare) . 9 30 

Ligne de Puy-l'Evêque au Boulvé 
Départ de Puy-l'Ev. (gare) . 16 20 

— Emb. Grézels .. 16 30 
— Grézels 16 35 

Fïoressas; 16 55 
Sérignac 17 5 

— Saux 17 15 
— Saint-Matré 17 25; 
----- Emb. Bovila 17 40 

Arrivée au Boulvé 17 50 
NOTA. — Le soir au retour, le départ de la gare 

de Puy-l'Evêque n'a lieu qu'après le passage du 
train 169S de Cahors à Libos. 

L%ne de Cabors à Lauzerte 
par Laseabanss 

Ûépart de Cahors 18 09 
■ — Embr. t. Naî" .... X« 19 

Départ de Labast.-Marnhac . 16 35 
— Lascabanes ...... 10 60 
— Quatre-Routes 17 00 

Saint-Cyprien .... .17 05 
— St-Laurent (M.) . 17 15 
— Montlauzun 17 20 
— Les Granges 17 25 
— St-Fort 17 30 
— Auléry 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) .... 18 » 
Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri-

vant de Moissae a 17 h. 50 et repartant à 18 h. 15 
pour Moissae. 

Ligne de Lauzerte à Cabors 
par Lascabanes 

Départ de Lauzerte .. .... 9 15 
— Auléry 9 35 
— St-Fort » 45 
— Les Granges 9 50 

Montlau- (em.) . 10 » 
— St-Laur'.-Lol 10 10 
— St-Cyprien 10 20 
—• Quatre-Routes ...... 10 25 
— Lascabanes . 10 30 
— Labast.-Marnhac 11 » 
— Embr. r. Nat ... 11 10 

Arrivée à Cahors Il 80 

Ligne de Cabors à Montcuq-Lauzerte 
Dép. Cahors... .., 6 45 17 15 

— Em.r.nat... 6 55 17 25 
— Em r. Tresp. 7 10 17 40 
— Le Cluael .. 7 15 17 45 
— Villesèque.. 7 25 17 55 
— St-Martial.. 7 30 18 05 
— St-Pant 7 35 18 15 
— Bagat 7 40 18 20 
—- St-Daunès.. 7 50 18 30 
— Montcuq .. », h 18 45 
— Ste-Croix 8 15 >. 
— Lebreii .... S 29 » 
■— Gamine! ... 8 25 * 
— Ste-Juliette i 30 » 
— Bouloc .... 8 85 » 

Auléry ... 8 45 » 
AIT. Lauzerte .... 8 

Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri 
vant de Moissae à 8 h. 45 et repartant pour cette 
localité à 9 h. 5. 

Ligne de Lauzerte- Monteuq-Cabors 
Dép. Lauzerte . 18 5 

— Auléry (embr.) 18 10 
— Bouloc (d») 18 20 
— Ste-Juliette (d°)... 18 25 
— Caminel (d*) 18 30 
— - Lebreii (d") 18 35 
— Ste-Croix (d*) 18 40 
— Montcuq .. 7 » 18 45 
—. St-Daunes.. 7 10 18 58 
— Bagat 7 20 18 5& 
— St-Pant. 7 25 19 » 
— St-Martial.. 7 35 19 5 
— Villesèque.. 7 50 19 10 
— Le Cluzel.. 8 05 19 20 
— Em. Tresp.. 8 10 19 30 

— Emb. r. nat.. 8 20 19 4» 
AIT. Cahors 8 30 20 S 

Ligne de Libos-Puy-l'Evêque-Montcuq 
Départ de Libos (gare) .... 8 05 

— Fumel 9 }i 
— Montayral ....... t 2S 
—- Mauroux i 41 
—• Lacapelle-Cab. ... § » 

Arrivée à Puy-l'Evêque i li 
Départ de Puy-l'Evêque (1) . 9 50 

— Fïoressas 10 15 
— Sérignac 10 20 
— St-Matré 10 40 
— Belmontet 10 55 

Arrivée à Montcuq 11 20 
(1) Après le train qui va sur Cahors à 9 h. 44. 

Ligne de Montcuq-Puy-I'Evêque-Libos 
Départ de Montcuq 14 30 

— Belmontet 14 55 
St-Matré « 16 18 

Départ de Sérignac 15 30 
Départ de Fïoressas 15 35 
Arrivée à Puy-l'Evêque .... 15 50 
Départ de Puy-l'Evêque (l) 16 20 

Lacapelle-Cab. ... 16 40 
Mauroux 16 55 

— Montayral ....... 17 15 
— Fumel 17 30 

Arrivée à Libos 17 45 
(1) Après l'arrivée, du train qui vient de Cahors. 

Ligne de Cahors à Lîmogne 
Départ de Cahor* 1 « 8» 
Départ d'Arcambal 16 45 

— Rossignol 17 10 
Le Peuplier ... 17 25 
Concots ......... 17 40 
Escamps 17 55 

— Bach 18 15 
Varatre .......... 18 SO 

Arrivée à Limogne 1$ » 
Ligne de Concots à Limogne 

Départ de Concots ......... 16 » 
Arrivée à Limogne 16 25 
Ligne de Limogne 

à Saint-Martin-Labouval 
Départ Limogne 7 40 16 30 

Cénevières ... 8 16 50 
Arrivée St-Martin .... 8 19 17 » 
Ligne de Saint-Martin-Labouval 

à Limogne 
Départ St-Martïn ... 9 20 20 10 

Cénevières ... 9 30 20 15 
Arrivée à Limogne . 10 » 20 50 

Ligne de Limogne à Concots 
Départ de Limogne „■ 10 5 
Arrivée à Concots 10 35 

Ligne de Limogne à Cahors 
Départ de Limogne ........ 7 00 

Varaire ............ 7 15 
— Bach 7 30 
— Escamps .. .... 7 45 
— Concots 8 15 

Le Peuplier ..... 8 25 
-~- Rossignol ....... 8 40 
— Arcambal ........ 0 05 

Arrivée à Cahors 9 30 
Ligne de Labastide à Cahors 

Départ de Labastide-Murat .. 8 35 
Soulomès ........ S 45 

— Caniac (poteau) 8 50 
— Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès S 10 

Vers 9 40 
—- Savanac 9 50 
— Lamadeleine ..... 10 00 
— Larroque 10 10 

Arrivée à Cahors ........... 19 M 
Ligne de Cahors à Labastide 

Départ de Cahors , 16 15 
-— Larroque ......... 16 25 
— Lamadeleine .... 16 30 
—- Savanac 18 35 

Vers ............ 16 40 
— Lauzès 17 30 
— Saint-Cernin ..... 17 50 

Caniac (poteau) .. 18 00 
Soulomès .. . 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. Ï8 M 
Ligne de St-Céré à St-Projet 

Départ de Saint-Céré ... 4 80 
T- St-Jean . 4 35 

St-Médard 4 40 
— Bpgou 4 && 

Boutel' ,i » 
— Mayrinhae ........ i 19 
— Le Pontet 5 15 

Lapergue S 25 
— Gramat 5 50 
— Péchaut ..... 6 15 
— Le Bastit 6 20 
— Carlucet (embr.) . 6 25 
— E. de Fontanes .. 6 30 
'—- Goudou 6 40 

Arrivée à Labastide .... 6 50 
Départ de Labastide 7 30 

— Montfaucon 7 40 
— Séniergues 7 45 
— Carr. de Ginouillae 7 50 
— Pevrebrune 8 » 
— St-Projet 8 10 
Ligne de St-Projet à St-Céré 

Départ de St-Projet 16 40 
— Peyrebrune ...... 16 45 
— Carr. de Ginouillae 16 50 

Séniergues ....... 16 55 
Montfaucon ... 17 Ifâ 

Arrivée à 17 30 
Départ de 18 40 

— 18 45 
— E. de Fontanes .. 18 50 
— Carlucet (embr.) . 18 55 

19 5 
19 10 

( A. 19 30 Gramat ...... Q 
20 25 

Lapergue ....... 20 40 
—: Le Pontet . 20 50 

• Mayrinhae ...... 20 55 
— Boutel ..... 21 05 
— Bagou (Croix) 21 15 
— St-Médard (d°) .. 21 25 
— St-Jean (dc) „, 21 35 

Arrivée à 21 &0 

Ligne Figeac-Saint-Cër 
Départ de Figeac 

— Planioîes . 
16 00 

fiamoies 16 15 
rt de Camburtat 16 25 

Font1 1K 

ï? 
15 
25 
35 

Arrivée à 

Le Bourg . 
Lacapeile . 
Angiars .. 
Aynac ... 
La Gin este 
St-Céré .... 

16 
16 
17 
17 
17 
18 20 
18 40 
19 09 

40 
55 
15 
30 
40 

Ligne de Saint-Céré à Figeac 

8 

15 
30 
50 
20 
30 
50 
05 
20 
80 

19 n 

25 
20 35 
20 45 

Départ de St-Céré ......... 
— La Gineste .... 
— Aynac 

Anglais ....... 
— Lacapeile ...... 
— Le Bourg ...... 

Yssepts 
— Fons 

Camburat ..... 
— Planioîes ....... 

Arrivée à Figeac 
Ligne de Bagnae à Saint-Céré 

Départ de Bagnac 20 
La Curade ...... 20 
Le Mazers 

— Terres-Rouges .. 
Le Sers ........ 

— Croix de Malte . 
— Le Dental 

Arrivée à Latronquière .... 
Départ de Latronquière (cor.) 

Sénailiac (cor.).;„ 
— Vaquié .. . 

La Madeleine ... 
Sousceyrac (cor.) 

— Alzac ..... 
Le Faugas ..... 

— Rougié .'ai... i 
— Frayssinhes ..... 
— Sii amond ........ 

Arrivée à St-Céré (cor.) .._., 
Ligne de Saïnt-Céré à Bagnac (î) 

Départ de St-Céré 
Siramond 
Frayssinhes (cor.) 
Rougié ......... 
Le Faugas .......... 
Alzac 

— Sousceyrac (cor.) 
La Madeleine .. 

. Vaquié »<.x.:.-..t... 

— Sénailiac (cor.) . 
Arrivée à Latronquière (cor.) 
Départ de Latronquière (cor.) 

— Le Dental .... 
— Croix de Malte .. 
— Le Sers (cor.) ... 
— Terres-Rouges . ;. 
— Le Mazers ... . . . 
— La Curade 

Arrivée à Bagnac 
(1) L'autobus St-Céré-Bagnac s'arrête le *oir * 

Latronquière pour n'eu repartir que le tead»-
main matin. 

Ligne de Ijacapelïe-Marivai 
à Labastide-Murat 

Départ de Lacapeile ........... 5 30 
— Le Bourg ....., 

Arrivée à Assier 
Départ d'Âssier 

—. Livernon 

ligue de Labastide-Murài 
à Lacapclle-Marival 

Départ de Labastide ,. 16 15 
— Goudou T.6 20 

Fontanes 16 40 
— Cornouiller ....... 16 55 
— Quissac 17 05 
•— Espédaillac. 
— Grèzes ... 
— Livernoi* . 

Arrivée à Assier .......... 17 45 
Départ d'Assier 19 20 

Le Bourg 19 40 
Arrivée à Lacapeile 19 60 

Ligne de Figeac à Caussad* 
Départ de Figeac 16 30 | 

Faycelles ........ 16 50 f 
Béduer 17 10 \ 
Gréalou ......... 17 30 

— Cajarc .......... 38 10 
— Gaillac 18 25 

Saint-Jeaii-de-Laur 18 40 
— Promilhanes .... 19 « 
— Limogne 19 10 
— Varaire .. ... 19 25 
— Bach 19 40 
— Vaylats ..... 19 50 

Belmont (près Lal.) 20 10 
— Puylaroque 20 20 

Arrivée à Caussade 28 45 
Ligne de Caussad» à Figeac 

Départ de Caussade 7 
Puylaroque ...... 7 
Belmont (près Lai.) 7 
Vaylats ........ i 8 

—- Bach 8 
— V araire ......... 8 

Limogne 8 
■— Promilhanes .... i 
— Saint-Jean-de-Laur 9 

Gaillac ... .„*.. .... 9 
Cajarc .......... 9 

— Gréalou 10 
Béduer 10 

— Faycelles ... .. 11 
Arrivée à Figeac 11 

Ligne de Figeae à Latronquîèr® 
7 
3 
8 
8 

20 55 \ Départ de Figeac ........... „ 
21 05 l 
21 15 ! .— Plan de Planioîes 
21 35 \ ,— 
.10 ê§ \ — Cardaillac (cor.) . 
11 18 i ■— Prentegarde ..... 
11 15 | — Lascombelles .... 
11 À% j Ste-Colombe ....... 
11 4& ! Rauqueyroux (cor.) 
II oj | i Lavitarelle ......... is 05 ! 
12 15 \ . St-Méd.-Nicourley . 
12 25 \ Laveyssière-Gorses 
12 m> \ — 
12 49 Arrivée î i. Latronquière (cor.) 

15 45 ; 
15 50 ; 
16 05 i 
16 20 ) 
16 30 
16 40 : 
16 55 \ 
17 15 j 
17 20 | 
17 so ; 
17 59 l 
4 60 \ 

10 05 >; 
10 io i 
10 28 \ 
19 39 1 
10 40 
10 50 \ 
11 20 

9 
10 
10 
10 

Ligne de Latronquière à Figeae 
Départ de Latronquière ..... 18 

Lacayolie ... 18S 

— Lavéyssière-Gorses 
— St-Médard ....».., 
— Richour ......... 

Lavitarelle (cor.) . 
—■ Rauqueyrour (cor.) 

'.;—i Ste-Coloinbe ...... 
Prentegarde ..... 

—Cardaillac ...»..., 
— Doullan »......,.. 
—< Plan de Planioîes 
—H Planioîes ............... 

Arrivée de Figeac (cor.) .... 

18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 

15 
40 
50 
10 
20 
35 
50 
» 

20 
35 
50 
25 
50 
10 
30 

45 
00 
05. 
20 
40 
55 
10 
15 
25 
35 
45 
55 
20 
25 
45 

00 
'15 
35 
55 
05 
15 
25 
35 
50 
10 
20 
25 
30 
45 

40 

Arrivée à 

Grèzes .... 
Espédaillac 
Quissac ... 
Cornouiller 
Fontanes .. 
Goudou ... 
Labastide . 

a 
6 ,»j 

7 » 
8 10 
8 25 
8 40 
8 55 
8 05 
9 15 
S 30 

Ligue de Conduelié-Vallée du Célè 
17 » 

—! Ceint-d'Eau ..... 17 10 
— Drauzou 17 15 
— Camboulit .......,,.. 17 20 

17 30 
17 40 

Ste-Eulalie , 17 50 
i— Espagnàc 18 '» 

18 10 
18 30 
18 40 

-—i Monteil 18 50 
19 05 

— • Cabrerets ....... 19 30 
19 45 

Ligne Vallée du Célc-Conduché 
Départ, de Conduché ....... 8 50 

— Cabrerets ; 9 00 
% 20 
9 30 

^* Marcilhac .„»...«.„.,« 9 40 

Départ de St-Sulpice g 59 
Brengues ....... 10 10 
Espagnac ?0 20 

— Ste-Eulalie 10 30 
— ^vn 10 40 

Boussac 10 5Q 
— Camboulit ......... \\ , 

Départ de Drauzou 11 65 
Ceint d'Eau . H 10 

Arrivée à Figeac U 80 
Ligne Cahors-Gourdon, ps;,p Cazals 

Départ de Cabors i0 00 
Mercuès 16 30 
Espère 16 40 

— Crayssac 17 „ 
— Rostassac 17 20 
— Pontcirq ......... 17 30 

Canourgues ...... 17 40 
— Goujounac ...... 17 55 
— Frayssinet . ..; 18 05 
— Montcléra , 18 30 
— Cazals 18 50 
— Salviac 19 05 
— Pont Carrai 19 20 

Arrivée à Gourdon 28 13 
Ligne Gourdon-Cahors par Cazals 

Départ de Gourdon ., 6 20 
— Pont Carrai ...... 7 05 
— Salviae .... 7 Si 
— Montcléra .......... 8 » 
— Frayssinet 8 25 

Goujounac ...... 8 40 
Pontcirq • 9 20 
Rostassac 9 30 

— Crayssac ........ 9 55 
— Espère 10 10 
•- Mertuès , 10 20 

Arrivée à Cahors ...... 10 4» 
Ligne de Gon rdou-Labasfide-Murat 

lépart de Gourdon (Poste) (1) 8 86 
— Cureboursef 6 25 
— Concorès ........ 6 45 
—- Saint-Germain ... 7 00 
—< Saint-Chamarand . 7 

Fraissinet 7 28 
Pont de Vaillac .. 7 4» 
Montfaucon 7 55 

Arrivée à Labastide-Murat t 8 20 
(î) En cas de retard de l'express venant ii« 

Paris l'autobus ne part qu'à 6 h. 15, mal» 11 

n'attend pas au delî de cette Umite. 
Ligne de Labastide-Murat-Cïourdoa 

Départ de Labastide-Murat . 18 45 
— Montfaucon ..... 10 15 

— Pont de Vaillac .. 19 30 

Pont de Rhodes .. 19 45 

— Saint-Chamarand 19 w 
— Saint-Germain ... 20 19 
— Concorès ........ 20 25 
— Curebourset ..... 20 i« 

Arrivée à Gourdon 21 Oi 
Ligne de Gourdon â Souilla* J 

par Payrac 
Départ de Souillac (gare) . 7 
Départ de Souillac (ville) . 7 *Jj 
Passage à Lanzac ■. ' 

— Emb. Nadaillac . 7 ff 
— Lie Treil 7 5" 
— Carrière 7 bi> 

Arrivée à Payrac 
Départ de; Payrac •• j* 
Passage Emb. Rte Payrac . j* fr. 

La Séguinie ° L 
— Emb. Rte Laval . 8 f 
— Emb. Reilhaguet » f 

Emb. Gramat ... 8 f 
St-Projet m 

— Le Vigan ° Q Arrivée à Gourdon 
Ligne de Souillac à Gourdon 

par Payrac 
Départ de Gourdon (gare) .. 10 
Passage au Vigan }^ „k 

— St-Projet JJ Jj 
Embr. Rte Gramat 1» ^ 
Embr. Reilhaguet . Jb ov 

Embr. Laval ....... °, 
Embr. La Séguinie \< ' 

— Embr. Rte Payrac ' ^ 
Arrivée à Payrac • 1 ' 
Départ de Payrac l' g

5 Passage à Carrière .... 
— Le Treil... *J 

Rte NadaUlac .. l i ^ 
— Lanzac • \L ,,E 

Arrivée à Souillac (ville) ....... JJ JJ 
Arrivée à Souillac («are) ** 


